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Présentation indicative sans portée juridique des zones 
 

 Caractère de la zone Secteur concerné 

Ua 
Zone urbaine mixte (habitat, équipements, services, et 
commerces) 
 

Centre bourg de Naucelles 

Ub 

Zone urbaine ¨ vocation principale dôhabitat avec possibilité 

de mixité urbaine (équipements, services et commerces), 
constituée de constructions diffuses ou de lotissements 
pavillonnaires plus denses 

Premières zones d'extension 
de lôhabitat, autour du bourg, 
aux Quatre Chemins et à 
Lacamp 

Uc 
Zone urbaine ¨ vocation r®sidentielle sous forme dôhabitat 

diffus, en extension du bourg ou des hameaux 

Viers-Lacamp/ Varet Haut/ 
La Réginie/ Lardennes/ 
Cantagrel/ Chanteperdrix 

Ud 
Zone urbaine correspondant à la ZAC de la Montagne du 

Claux, à vocation principale dôhabitat 

ZAC de la Montagne du 
Claux et lotissement du 
Buron 

UE Zone urbaine destinée aux équipements publics 
Cimetière de Varet 
Ecole, stade, buron 

UY Zone urbaine destinée aux activités économiques Quatre Chemins 

UYe 
Secteur de la zone UY, dans lequel sont admis les 

équipements à vocation culturelle ou sportives 

Emprise foncière de la 
fabrique théâtrale du 
Parapluie 

1AUh 
Zone à urbaniser, destinée ¨ lôextension de lôhabitat sous 
forme dôop®ration dôam®nagement dôensemble 

Extensions du bourg, et des 
quartiers de Lacamp et des 
Quatre Chemins 

1AUe 
Zone à urbaniser destinée au développement des services et 

des commerces, sous forme dôop®ration dôam®nagement 
dôensemble 

Centre commercial 
Bourg de Naucelles 

1AUy 
Zone ¨ urbaniser destin®e ¨ lôextension des activités 

économiques, sous forme dôop®ration dôam®nagement 
dôensemble 

Extension de la zone 
dôactivit®s des Quatre 
Chemins  

2AU 
Zone à urbaniser ¨ vocation dôurbanisation ¨ long terme, 
après modification ou révision du PLU qui précisera les règles 
dôoccupation et les conditions dôouverture ¨ lôurbanisation 

Extension Montagne du 
Claux, Beauséjour et 
Verniols 

A 
Zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles 

Terrains agricoles et occupés 
par les sièges et bâtiments 
dôexploitation 

N 
Zone naturelle à protéger en raison de son caract¯re dôespace 
naturel, de son intérêt paysager, historique ou écologique, soit de 
la présence de risques naturels 

- zones naturelles, lignes de 
crêtes et boisées  
- abords de la RD922 

Np 
Secteur de la zone naturelle à vocation patrimoniale et 

paysagère correspondant aux anciens domaines agricoles 

Maisons de maîtres et parcs 
des anciens domaines 
agricoles 

Ne 
Secteur de la zone naturelle correspondant aux vallées, à 
préserver pour leur valeur paysagère et environnementale 

Prairies humides des vallées 
des ruisseaux de Veyrières, 
de la Réginie et de Varet 
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 Caractère de la zone Secteur concerné 

Ni 
Secteur de la zone naturelle soumis au risque dôinondation 
dans lequel les occupations et aménagements sont soumis à des 
règles particulières 

Vall®e de lôAuthre 
Partie de la vallée du 
ruisseau de la Réginie 

Nr 
Secteur de la zone naturelle soumis à un risque de 

mouvement de terrain, dans lequel les occupations et 
aménagements sont soumis à des règles particulières 

La Réginie 
Coteau de Veyrières 

Nv 
Secteur de la zone naturelle de taille et de capacit® dôaccueil 

limitées, à vocation résidentielle ¨ lôint®rieur desquels quelques 
constructions nouvelles pourront être autorisées 

Colinette / Varet 
Vaureilles / Tourtoulou 
Veyrières / Pont de Veyrières 
La Virade / La Limite 
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RAPPELS & DISPOSITIONS GENERALES 
 
 

Clôtures 

Lô®dification des cl¹tures est soumise ¨ d®claration pr®alable sur lôensemble du territoire 
communal par application de lôarticle R 421-12 du Code de lôUrbanisme qui pr®voit que « Doit 
être précédée d'une déclaration préalable l'édification d'une clôture située :  
b) Dans un site inscrit ou dans un site classé en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du 
code de l'environnement ;  
d) Dans une commune où le conseil municipal a décidé de soumettre les clôtures à 
déclaration » 
 

Démolitions 

Les démolitions de constructions existantes doivent être précédées de la délivrance dôun 
permis de démolir, conformément aux dispositions de lôarticle L421-3 du Code de lôUrbanisme 
qui prévoient que « Les démolitions de constructions existantes doivent être précédées de la 
délivrance d'un permis de démolir lorsque la construction relève d'une protection particulière 
définie par décret en Conseil d'Etat ou est située dans une commune ou partie de commune où 
le conseil municipal a décidé d'instaurer le permis de démolir. » 
 

Constructions et éléments du patrimoine bâti ou paysager, identifiés pour leur intérêt 

patrimonial, au titre de lôarticle L 123-1-7Á du Code de lôUrbanisme 

Le permis de démolir est institué, en application des articles L 421-3 et R 421-28 e) du Code de 
lôUrbanisme, pour les constructions et éléments du patrimoine bâti, identifiés pour leur intérêt 
patrimonial, au titre de lôarticle L 123-1-7Á du Code de lôUrbanisme (voir pièce 4-4). 
 
De plus, les travaux exécutés sur les constructions existantes ayant pour effet de modifier ou 
de supprimer un élément que le plan local d'urbanisme a identifié, en application de l'article L 
123-1-7°, comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager et les changements de 
destination de ces constructions doivent être précédés, conform®ment ¨ lôarticle R 421-17d) du 
Code de lôUrbanisme, d'une déclaration préalable, lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de 
construire en application des articles R. 421-14 à R. 421-16. 
 
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément (zone boisée, parc, 
alignement d'arbres, haie bocag¯re, arbre isol®é), que le Plan Local d'Urbanisme a identifié, 
en application de l'article L123-1-7°, comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager, 
doivent être précédés d'une déclaration préalable, en application de lôarticle R 421-23 h) du 
Code de lôUrbanisme. 
 

Boisements 

Rappel des dispositions de lôarticle L130.1 du Code de l'Urbanisme. 
 
« Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs 
à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, 
attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres 
isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements. 
Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 
nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
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Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 
d'autorisation de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code 
forestier. 
Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de communes où l'établissement d'un plan 
local d'urbanisme a été prescrit, ainsi que dans tout espace boisé classé, les coupes et 
abattages d'arbres sont soumis à la déclaration préalable prévue par l'article L. 421-4, sauf 
dans les cas suivants : 
- s'il est fait application des dispositions du livre I du code forestier ; 
- s'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément à l'article L. 222-1 du 
code forestier ou d'un règlement type de gestion approuvé conformément aux dispositions du II 
de l'article L. 8 et de l'article L. 222-6 du même code ; 
- si les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté 
préfectoral, après avis du Centre national de la propriété forestière. 
 
La délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme peut également soumettre 
à déclaration préalable, sur tout ou partie du territoire concerné par ce plan, 
 
 

Possibilité de majoration du volume constructible pour les logements locatifs sociaux 

Afin de permettre la r®alisation dôop®rations de logements locatifs sociaux, la commune a la 
possibilit®  dôappliquer les dispositions offertes par lôarticle L127-1 du Code de lôUrbanisme qui 
prévoit les dispositions suivantes :  
 
« Le Conseil Municipal peut, par délibération motivée, sous réserve de ne pas porter atteinte à 
l'économie générale du projet d'aménagement et de développement durable du plan local 
d'urbanisme, délimiter des secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de 
logements comportant des logements locatifs sociaux au sens de l'article L. 302-5 du code de 
la construction et de l'habitation bénéficie d'une majoration du volume constructible tel qu'il 
résulte du coefficient d'occupation des sols ou des règles relatives au gabarit, à la hauteur et à 
l'emprise au sol.  
 
La délibération fixe, pour chaque secteur, cette majoration, qui ne peut excéder 50 %. Pour 
chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de logements locatifs 
sociaux et le nombre total des logements de l'opération. Le projet de délibération comprenant 
l'exposé des motifs est porté à la connaissance du public en vue de lui permettre de formuler 
des observations pendant un délai d'un mois préalablement à la convocation de l'assemblée 
délibérante.  
La partie de la construction en dépassement n'est pas assujettie au versement résultant du 
dépassement du plafond légal de densité. » 
 
 

Obligations en matière de stationnement pour les logements locatifs sociaux 

Lôarticle L123-1-3 du Code de lôUrbanisme pr®voit les dispositions suivantes : 
 
« Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de 
plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs 
financés avec un prêt aidé par l'Etat. 
Les plans locaux d'urbanisme peuvent en outre ne pas imposer la réalisation d'aires de 
stationnement lors de la construction de ces logements.  
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 
transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 
un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de 
surface hors îuvre nette, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. » 
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Distances dô®loignement des bâtiments agricoles 

A proximité des bâtiments agricoles en activité, les constructions nouvelles sont soumises au 
respect des distances dô®loignement, entre b©timents agricoles et dôhabitations, relevant de 
lôapplication de lôarticle L111-3 du code rural, sauf dérogation après avis de la Chambre 
dôAgriculture. 
 
 

Abords des Monuments Historiques 

Aux abords des Monuments Historiques tous travaux, même non soumis à déclaration ou à 
autorisation au titre du Code de lôUrbanisme, doivent faire lôobjet dôune d®claration au titre de 
lôarticle L621-32 du Code de Patrimoine. 
 
 
 
De plus, tous travaux, même non soumis à déclaration ou à autorisation au titre du Code de 
lôUrbanisme, ont obligation de se conformer au r¯glement du Plan Local dôUrbanisme 
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ZONE U 
 
La zone U correspond au bourg et aux quartiers dôhabitat. Elle comprend 4 secteurs : 
 
- Secteur Ua : centre ancien du bourg de NAUCELLES (ancien castrum et garenne), où les 
constructions anciennes, sont, en partie, implantées en alignement sur rue, à vocation mixte 
(habitat, services et équipements).  
Le règlement qui s'y applique est rédigé dans l'esprit du maintien du tissu bâti existant 
(implantation et volume des constructions) et de la mixité des activités 
 
- Secteur Ub : zone d'extension du bourg de NAUCELLES, en continuité avec le noyau ancien 
du bourg sous forme de constructions anciennes ou de petits lotissements pavillonnaires plus 
récents et plus denses, à vocation principale dôhabitat, avec possibilité de mixité urbaine 
(équipements et services). 
Le règlement qui s'y applique est rédigé dans l'esprit du maintien du tissu bâti existant 
(implantation et volume des constructions) et de la mixité des activités (présence de quelques 
commerces et activités le long de la RD922, dans le bourg). 
 
- Secteur Uc : zones résidentielles dôhabitat diffus, qui se sont développées autour des 
hameaux de Viers, Lacamp, Varet, Cantagrel, Chanteperdrix, La Réginie, à vocation dôhabitat 
peu dense, équipés ou pas du réseau dôassainissement collectif, dans lesquels les autres 
réseaux sont suffisants. Le r¯glement qui s'y applique est r®dig® dans l'esprit du maintien dôune 
faible densité. 
 
- Secteur Ud : emprise de la ZAC de la Montagne du Claux et des lotissements du Buron, à 
vocation principale dôhabitat. Le règlement qui s'y applique est rédigé dans l'esprit du maintien 
des r¯glements initiaux, tout en permettant une ma´trise de lôaugmentation de la densit®. 
 
 

SECTION 1 ï NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

ARTICLE U1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 
 
- Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) soumises ¨ 
autorisation préalable 
 
- Lôouverture et lôexploitation de carri¯res 
 
- Les parcs r®sidentiels de loisirs et les terrains de camping caravaning, vis®s ¨ lôarticle R421-
19-c du Code de lôUrbanisme 
 
- Lôinstallation de caravane lorsque la dur®e est sup®rieure à trois mois par an, visée par les 
articles R421-23-d et R421-23-j du Code de lôUrbanisme 
 
- Les affouillements et exhaussements de sol, non liés à un permis de construire ou 
dôam®nager 
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- Lôam®nagement de parc dôattraction 
 
- Les nouvelles constructions et installations à usage agricole ou forestier 
 
 

ARTICLE U2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

Sont admis : 
- Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) soumises ¨ 
déclaration préalable 
- Lôam®nagement et lôextension mesur®e des b©timents agricoles existants 
 
à condition : 
- de ne pas générer de nuisances et de risque pour le voisinage,  
- que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures et les équipements existants, 
- de ne pas nuire à la préservation des paysages et des milieux naturels. 
 
De plus,  
les constructions et éléments du patrimoine bâti, identifiés pour leur intérêt patrimonial, au titre 
de lôarticle L 123-1-7Á du Code de lôUrbanisme (voir pièce 4-4) devront être conservés. 
Leur démolition est soumise au permis de démolir institué en application des articles L 421-3 et 
R 421-28 e) du Code de lôurbanisme. Elle pourra °tre autoris®e dans les cas suivants : 
- lorsque la construction menace la sécurité ou la salubrité, 
- pour la cr®ation dôun acc¯s, lorsque la desserte du terrain ne peut °tre effectu®e dôune faon 

différente, 
- pour la restitution de lô®tat dôorigine ou la reconstitution dô®l®ments architecturaux disparus, 
lorsque la d®molition concerne la suppression dô®l®ments superflus portant atteinte ¨ 
lôarchitecture du b©timent ou ¨ son environnement urbain. 

 
 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE U3 : ACCES ET VOIRIE 

1- Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin ou éventuellement 
obtenu par l'application de l'article 682 du Code Civil. 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile, etc. 
Lôam®nagement des acc¯s doit apporter la moindre g°ne ¨ la circulation publique et obtenir 
lôaccord du service gestionnaire de la voirie. 
 

2- Voirie 

Les caractéristiques des voies doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l'incendie, protection civile, etc. 
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Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de façon à 
permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
 

ARTICLE U4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux publics et les branchements doivent être réalisés conformément à la 
réglementation en vigueur et avec l'accord des gestionnaires concernés. 
La compétence « eau potable » et « assainissement » est assurée par la Communauté 
d'Agglomération du Bassin d'Aurillac. Aussi, les réseaux et les branchements dont la CABA 
assurera la gestion, doivent être réalisés conformément à ses règlements particuliers et avec 
son accord. 
 

1- Eau Potable 

Toute construction ou installation nouvelle, qui requiert une alimentation en eau, doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 
Les travaux d'établissement de branchements neufs sont gérés exclusivement par la CABA, qui 
fixe en concertation avec l'abonné, le tracé, le diamètre du branchement ainsi que le calibre et 
l'emplacement du compteur, généralement en limite de propriété. 
 

2- Assainissement 

Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement et qui est incluse 
dans une zone d'assainissement collectif, deux solutions techniques sont envisageables : 
 
1/ si la parcelle est déjà desservie par un réseau (distance inférieure à 60 mètres entre le 
réseau public et la limite de propriété), le raccordement au réseau public d'assainissement, par 
l'intermédiaire d'un regard de branchement placé généralement en limite de propriété, est 
obligatoire, et réalisé sous maîtrise exclusive de la CABA. 
 
2/ si la parcelle n'est pas desservie par un tel réseau, soit l'extension du réseau public est 
gérée exclusivement par la CABA afin de permettre le raccordement au réseau public, soit un 
dispositif d'assainissement individuel doit être mis en place, validé exclusivement par les 
services de la CABA, avec obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsque 
celui-ci sera réalisé. 
 
Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement et qui est exclue 
de la zone d'assainissement collectif, conformément à la carte de Zonage d'Assainissement 
jointe en annexes sanitaires, un assainissement individuel, adapté à la nature du sol, doit être 
mis en place, et validé exclusivement par les services de la CABA, au niveau de la conception, 
avant travaux, mais également contrôlé tranchées ouvertes, après travaux. 
 
Par ailleurs, seuls les rejets domestiques sont autorisés. Le rejet dôeffluents non domestiques, 
dans le réseau collectif des eaux usées domestiques, doit être préalablement autorisé par la 
collectivit® comp®tente conform®ment ¨ lôarticle L1331-10 du code de la santé publique. 
 

L'évacuation des eaux usées non traitées, dans les rivières, fossés, égouts d'eaux pluviales et 
milieux naturels est interdite.  
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3- Eaux Pluviales 

3.1. Les eaux pluviales seront résorbées prioritairement sur la parcelle, par un dispositif 
approprié sans créer de nuisances aux propriétés riveraines et voies publiques 
Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration ou l'environnement de la 
parcelle, ne le permet pas, les eaux pluviales pourront, après accord de la commune, être 
évacuées dans le réseau pluvial, sôil existe. Celle-ci pourra imposer certaines conditions, en 
particulier, un prétraitement approprié. Les aménagements nécessaires à la limitation des 
débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire, qui devra réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration projet®e et au terrain. 
 
3.2. Dans tous les cas, les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas empêcher les 
écoulements provenant des fonds supérieurs ni aggraver la servitude d'écoulement envers les 
fonds inférieurs (code civil art 640 et 641). 
 

4- Electricité - Téléphone 

Lorsque les lignes publiques électriques ou téléphoniques sont réalisées en souterrain, tout 
raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux électriques et téléphoniques doit être 
réalisé en souterrain. 
 

5- Collecte des ordures ménagères 

Les projets devront intégrer, dans leur plan de composition, les dispositions techniques et 
fonctionnelles relatives à la collecte des ordures ménagères en relation avec la collectivité 
compétente.  
 
 

ARTICLE U5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Toute construction n®cessitant lôinstallation dôun dispositif dôassainissement non collectif doit 
être implantée sur une unité foncière dont les caractéristiques (superficie, pente, nature du 
solé) permettent lôinstallation dôun dispositif d'assainissement conforme ¨ la r®glementation en 
vigueur. 
Non réglementé dans les autres cas. 
 
 

ARTICLE U6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Secteur Ua 
Les constructions nouvelles doivent être édifiées : 
- soit ¨ lôalignement de lôemprise publique 
- soit en recul, en conservant les principes dôalignement du b©ti existant sur lôespace public 
 

Secteurs Ub et Uc 
Les constructions nouvelles doivent être édifiées en respectant un retrait minimum de 4 mètres 
par rapport à la limite des emprises publiques. 
 

Secteur Ud 
Les constructions nouvelles doivent être édifiées en respectant un retrait minimum de : 
- 15 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de la RD 922, 
- 4 mètres par rapport ¨ lôalignement des autres voies. 
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Des implantations différentes pourront être autorisées dans les cas suivants : 
- compl®ment dôun alignement de faades existant, sous réserve de ne pas diminuer le retrait 
existant et de ne pas nuire à la sécurité, 
- aménagement ou extension de construction existante, sous réserve de ne pas diminuer le 
retrait existant et de ne pas nuire à la sécurité, 
- op®rations dôam®nagement dôensemble, si le principe dôimplantation est de nature à améliorer 
lôinsertion urbaine de lôop®ration, 
- constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE U7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Secteur Ua 
Non réglementé 
 

Secteurs Ub et Ud 
Les constructions devront être implantées : 

- soit sur les limites séparatives de propriété, 

- soit à une distance minimale égale à la moitié de la hauteur de la construction, sans être 
inférieure à 3 m (H/2, minimum 3 m), des limites séparatives 

 

Secteur Uc 
Les constructions devront être implantées à une distance minimale égale à la moitié de la 
hauteur de la construction, sans être inférieure à 4 m (H/2, minimum 4 m), des limites 
séparatives. 
Une implantation sur les limites séparatives, pourra être autorisée pour les constructions 
nôexc®dant pas 5 m¯tres de hauteur au fa´tage. 
 
 
Des implantations différentes pourront être autorisées dans les cas suivants : 
- modifications, transformations ou extensions de constructions existantes, dont lôimplantation 
ne respecte pas la règle, sous réserve que le recul existant ne soit pas diminué, 
- constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE U8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE U9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Secteur Ua 
Non réglementé 
 

Secteurs Ub, Uc et Ud 
A lôexception des ®quipements publics, lôemprise au sol de toutes les constructions de lôunit® 
fonci¯re ne pourra exc®der 30% de la partie de lôunit® fonci¯re constructible. 
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ARTICLE U10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du sol naturel existant 
avant travaux, jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
La hauteur des ®quipements publics nôest pas r®glement®e. 
L'agrandissement d'un bâtiment, pourra être réalisé avec une hauteur identique à celle de la 
construction agrandie, si elle est supérieure à la hauteur autorisée. 
 

Secteurs Ua et Ub 
- La hauteur des constructions à usage d'habitation est limitée à deux étages construits sur rez-
de-chaussée (R+2). 
- Pour les autres constructions, la hauteur totale est limitée à 8 m. 
 

Secteurs Uc et Ud 
- La hauteur des constructions à usage d'habitation est limitée à un étage sur rez-de-chaussée 
plus combles aménageables (R+1+C). 
- Pour les autres constructions, la hauteur totale est limitée à 8 m. 
 
 

ARTICLE U11- ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de 
matériaux, compatibles avec le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des 
paysages.  
 
Des dispositions ou des matériaux différents de ceux prévus ci après, pourront être autorisés 
pour permettre lôinstallation de syst¯mes domestiques solaires thermiques ou photovoltaµques 
ou de tout autre dispositif individuel de production dô®nergie renouvelable, lôutilisation en faade 
du bois ou de tout autre mat®riau renouvelable permettant dô®viter des ®missions de gaz ¨ effet 
de serre ou la pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 
 

1- Volumétrie du bâti 

La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation 
topographique de lôarchitecture traditionnelle.  
 

2- Implantation 

Lôimplantation tiendra compte de la pente du terrain, afin de r®duire au maximum les 
déplacements de terre et les talus, qui se limiteront ¨ lôemprise du b©timent. Les aires de 
manîuvre et de stationnement des véhicules sur la parcelle se feront au plus proche de la voie 
publique. 
 
Sur terrain plat, les buttes rapportées ne sont pas autorisées. 
 
En cas dôimplantation sur un terrain en pente, les terrassements en d®blais seront à privilégier 
aux remblais, pour lôimpact paysager.  
Le talus sera positionné en arrière du bâtiment, avec le niveau 0 de la construction 
correspondant au terrain naturel existant.  
Pour les terrains de faible pente, les talus en remblais seront délimités par un petit muret, dôune 
hauteur maximale de 1,5 mètre. Les murs de soutènement constitués de pierres cyclopéennes 
sont interdits. 
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Lôimplantation des constructions en d®blai-remblai, modifiant la topographie du terrain naturel, 
pourra être autorisée, à condition de respecter les schémas suivants. 
 

 
 

3- Toitures 

 
a/ Constructions identifi®es pour leur int®r°t architectural ou patrimonial au titre de lôarticle L123-
1-7Á du Code de lôUrbanisme 

Le volume et la pente dôorigine seront conservés et la réfection de toiture sera réalisée avec le 
matériau originel, y compris pour les accessoires de couverture. 
 
En cas dôextension de la construction ou de modification, le projet devra prendre en compte la 
modénature et les caractéristiques (volume, pente, mat®riaué) du b©timent principal. Le 
matériau de couverture, sôil est diff®rent, devra sôharmoniser avec lôexistant. 
Les collecteurs et descentes dôeau pluviales, sôil y a lieu, seront réalisés en zinc ou en cuivre. 
Si nécessaire, les créations dôouvertures en toiture tiendront compte de lôarchitecture du 
bâtiment et devront respecter les dispositions suivantes : 
 
Ancien bâti agricole :  
La cr®ation dôouverture en toiture se fera sous forme de ch©ssis de couverture, de verri¯re, de 
lucarne rampante ou de lucarne porte, sans contrevent ou volet extérieur, dont les proportions 
et le nombre seront adaptés au volume de la couverture 
 
Maison dôhabitation :  
La cr®ation dôouvertures en toiture se fera de préférence sous forme de lucarnes traditionnelles 
(deux pans, à croupe, rampantes) de proportion carrée ou verticale, sans contrevents ou volets 
extérieurs. 
Les châssis de toit pourront être autorisés en fonction de leur situation, ¨ condition dô°tre de 
teinte noire, dô°tre ax®s sur les fen°tres de la façade, avoir des proportions et un nombre 
adaptés au volume de la couverture 
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b/ Autres constructions 

Les couvertures seront réalisées : 
- en matériau plat, de teinte ardoisée ou lauze, 
- en matériau ondulé ou plat de teinte rouge brique ou rouge vieilli. 
- en mat®riau m®tallique (acier, zinc, cuivreé), 
- en bardeaux de bois,  
- en toiture terrasse avec protection dô®tanch®it® en graviers, briques concass®es, ou v®g®tale. 
Les pentes des couvertures seront adaptées à la nature et aux exigences de mise en oeuvre 
des matériaux utilisés.  
Les extensions de couverture devront utiliser un mat®riau en harmonie avec lôexistant. 
 

4- Façades 

 
a/ Constructions identifi®es pour leur int®r°t architectural ou patrimonial au titre de lôarticle L123-
1-7° du Code de lôUrbanisme 

 
La r®fection de la faade sera fonction du type dôappareillage des pierres : 
- Ancien bâti agricole : la réfection de la façade en pierres, se fera à joint sec ou par 
rejointoiement réalisé au mortier de chaux naturelle, dont la couleur sera harmonisée avec celle 
des pierres ou reprendra la couleur du mortier traditionnel.  
- Maison auvergnate : la r®fection de la faade en pierres se fera sous forme dôenduit plein ou 
« pierres vues », à grain grossier, réalisé au mortier de chaux naturelle, dont la couleur sera 
harmonis®e avec celle des pierres ou reprendra la couleur de lôenduit traditionnel.  
- Maison bourgeoise : La r®fection de la faade se fera sous forme dôenduit plein ¨ grain fin, 
réalisé au mortier de chaux naturelle, dont la couleur sera harmonisée avec celle des pierres ou 
reprendra la couleur de lôenduit traditionnel.  
 
Lôutilisation dô®l®ments pr®fabriqu®s pour les encadrements dôouvertures ou de baguettes 
dôangles, nôest pas autoris®e. 
 
En cas dôextension, de modification ou de cr®ation de percements, le projet devra prendre en 
compte les caractéristiques de la construction existante. Les façades pourront recevoir un 
enduit (dito ci-dessus) ou être en pierres appareillées traditionnellement. 
Le bardage bois ou panneau de bois, naturel ou peint pourra être autorisé en façade, à 
condition que celui-ci soit compatible avec le style architectural du bâtiment. La teinte sera en 
harmonie avec les pierres locales (sont exclus les tons vifs, les tons clairs et les bois vernis 
rouge ou blond). 
 
b/ Autres constructions 

Les façades seront constituées : 
- de murs appareillés en pierre de pays, 
- dôenduits de ton en harmonie avec les pierres locales, 
- en bois ou panneaux de bois dôaspect naturel ou peint, ¨ lôexclusion des bois vernis rouges ou 
blonds. 
Les matériaux non destinés à rester apparents doivent être enduits. Les couleurs blanche, rose 
ou jaune et les matériaux réfléchissants ne sont pas autorisés. 
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5- Menuiseries extérieures 

a/ Constructions identifiées pour leur intérêt architectural ou patrimonial au titre de lôarticle L123-
1-7Á du Code de lôUrbanisme 

 
Maison dôhabitation :  
La réfection des menuiseries sera réalisée en bois peint ou en métal (aluminium pré laqué ou 
teint®é), avec une unit® dans lôaspect des menuiseries sur lôensemble de la construction. 
La réfection des menuiseries existantes devra reprendre la modénature, les sections et les 
profils des menuiseries dôorigine. 
Les portes et volets battants seront en bois peint ou naturel. Le blanc pur et les tons bois vernis 
rouges ou blonds ne sont pas autorisés.  
 
Ancien bâti agricole :  
La réfection des menuiseries sera réalisée en bois peint ou en métal (aluminium pré laqué ou 
teint®é), avec une unit® dans lôaspect des menuiseries sur lôensemble de la construction. 
La réfection des menuiseries existantes devra reprendre la modénature, les sections et les 
profils des menuiseries dôorigine. 
Les fermetures seront constituées de volets battants ou coulissants en bois naturel. A titre 
dérogatoire, les volets roulants intégrés, pourront être autoris®s, dans le cadre dôun projet de 
restauration contemporaine, à condition de sôint®grer parfaitement à l'environnement bâti. 
Le blanc pur et les tons bois vernis rouges ou blonds ne sont pas autorisés. 
 
b/ Autres constructions 

Les menuiseries seront r®alis®es, avec une unit® dôaspect sur lôensemble de la construction 
(matériau et modénature identique). 
 

6- Constructions annexes 

Lôaspect ext®rieur des constructions annexes (façades, toitures, menuiseries) devra être en 
harmonie avec la construction principale. 
 

7- Panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et autres dispositifs de production 

dô®nergie renouvelable 

Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et tout autre dispositif individuel de 
production dô®nergie renouvelable pourront être admis, en fonction des caractéristiques du 
bâtiment et de son contexte urbain et paysager, sous réserve de ne pas nuire à la préservation 
des paysages naturels et urbains et de respecter les dispositions suivantes : 
 
a/ Constructions identifiées pour leur int®r°t architectural ou patrimonial au titre de lôarticle L123-
1-7Á du Code de lôUrbanisme 

Les équipements et aménagements destinés au développement durable, seront implantés sur 
les annexes du bâti existant, au sol ou intégrés dans un projet de restauration. 
 
b/ Autres constructions 

Pour les constructions neuves, les équipements et aménagements destinés au développement 
durable feront partie intégrante du projet. 
Pour les constructions existantes, ils seront implantés de façon à être le moins perceptibles 
depuis les espaces publics ou seront intégrés à un projet de restauration. 
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8- Clôtures 

La réalisation de clôture ne doit pas réduire la visibilité pour la circulation publique. La hauteur 
maximale des clôtures, ne devra pas excéder 1,40 m, par rapport au niveau du domaine public.  
Les portails devront °tre ®difi®s en retrait de la limite dôemprise afin de pr®server une place de 
stationnement, hors voie publique dôun minimum de 12 mĮ. 
 
Les murets de clôtures en pierres existants repérés comme éléments intéressants du 
patrimoine au titre de lôarticle L 123-1-7°, doivent être préservés et restaurés avec les 
techniques et mat®riaux dôorigine. 
 
En limite du domaine public, les clôtures, si il y a lieu, seront constituées de : 
- murs appareillés en pierre de pays, 
- mur en maçonnerie enduite, de ton naturel, surmontés ou pas, de grilles en métal ou en bois, 
- haie vive, compos®e de plusieurs essences locales, ®ventuellement doubl®e dôun grillage de 
couleur sombre partant du sol ou dôune cl¹ture en bois. 
 
En limite de zone naturelle ou agricole, les clôtures seront constituées de piquets bois et fils de 
fer, de grillage ou de haies dóessences vari®es avec des arbres de haut jet, respectant le 
caractère champêtre de la zone. 
 
 

ARTICLE U12 - STATIONNEMENT 

Secteur Ua 
Non réglementé 
 

Autres secteurs 
Pour les constructions ¨ usage dôhabitation, il est exigé la r®alisation dô1 place de 
stationnement par tranche de 60 m² de SHON, avec au minimum 1 place par logement. De 
plus, en cas de lotissement ou dôop®ration group®e, il sera demand® lôam®nagement dô1 place 
de stationnement public par logement. 
 
Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de 
plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs 
financés avec un prêt aidé par l'Etat. 
 
Pour les autres opérations, le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de 
lôop®ration devra être assuré en dehors des voies et emprises publiques. 
 
Les aires de stationnement feront lôobjet dôun am®nagement paysager destin® ¨ r®duire leur 
impact dans le paysage. Lôimperm®abilisation des espaces non b©tis sera limit®e aux aires de 
stationnement et de manîuvre. 
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ARTICLE U13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

1- Aménagements paysagers 

Les plantations, haies et alignement dôarbres existants seront maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 
Afin de maintenir le caractère champêtre, les am®nagements paysagers dôaccompagnement 
des constructions, privilégieront les espèces végétales feuillues régionales. 
Les opérations dôam®nagement dôensemble et lotissements devront présenter une notice 
dôinsertion paysag¯re du projet pr®cisant les am®nagements paysagers pr®vus.  
 
Liste des essences végétales recommandées pour les plantations : 

Arbres Arbustes 
- Alisier (Sorbus aria) - Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 

- Erables plane (Acer platanoïdes) - Eglantier (Rosa canina) 

- Erable sycomore (Acer pseudoplatanus - Fusain commun (Euonymus europaeus) 

- Frêne commun (Fraxinus excelsior) - Genêt à balais (Genista scoparia) 

- Meriser (Prunus avium) - Houx commun (Ilex aquifolum) 

- Noyer commun (Juglans regia) - Lilas commun (Syringa vulgaris) 

- Orme champêtre (Ulmus campestris) - Noisetier commun (Corylus avellana) 

- Essences fruitières traditionnelles : pommiers, 
poiriers, pruniersé 

- Sureau noir ou rouge (Sambucus nigra ou 
racemosa) 

 - Prunellier (Prunus spinosa) 

 - Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia) 

 - Viorne (Viburnum opulus) 

 

2- Dispositions particulières applicables aux éléments du paysage identifiés en 

application de l'article L 123.1.7° du Code de l'Urbanisme 

Les éléments de végétation (espaces boisés, parcs, alignements d'arbres, haies bocagères, 
arbres isol®sé), identifi®s dans les documents graphiques, comme présentant un intérêt 
paysager, devront être maintenus ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 
Les travaux ayant pour effet de les modifier ou de les supprimer doivent être précédés d'une 
d®claration pr®alable, en application de lôarticle R 421-23 h) du Code de lôUrbanisme et ne 
seront admis que pour les motifs suivants : 
- raisons phytosanitaires liés à la santé et à la vie de l'arbre,  
- raisons de sécurité, 
- n®cessit® dôacc¯s ¨ la parcelle, si aucun autre acc¯s nôest possible 
- nécessité de circulation publique, 
- am®nagement dô®quipement d'int®r°t collectif, 
- maintien ou dégagement dôune perspective paysag¯re, 
- r®alisation dôune construction ou dôun am®nagement autoris®s dans la zone. 
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SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE U14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Secteur Ua : non réglementé 

Secteurs Ub et Ud : le COS est limité à 0,4 

Secteur Uc : le COS est limité à 0,25 
Une majoration du Coefficient dôOccupation des Sols pourra °tre autoris®e pour permettre la 
r®alisation dôéquipements publics et dôopérations de logements sociaux. 
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ZONE UE 
 
La zone UE correspond aux secteurs des équipements communaux. 
Elle comprend : 

- le cimetière de Varet 
- le secteur de lô®cole, du stade et des espaces publics du Buron 

 
 
 

SECTION 1 ï NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

ARTICLE UE1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l'article UE2 sont interdites. 
 
 

ARTICLE UE2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

Seules sont admises les occupations suivantes : 
 
1/ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
2/ Les constructions ou installations nécessaires à la pratique des activités sportives, de plein 
air ou de loisirs, 
3/ Les aires de jeux et de sports, 
4/ Les constructions nécessaires au gardiennage, à la direction et à la surveillance des 
établissements autorisés dans la zone,  
5/ Les aires de stationnement des véhicules ouvertes au public, 
6/ Lôextension mesur®e des constructions existantes. 
 
 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UE3 : ACCES ET VOIRIE 

1- Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin ou éventuellement 
obtenu par l'application de l'article 682 du Code Civil. 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile etc ... 
Lôam®nagement des acc¯s doit apporter la moindre g°ne ¨ la circulation publique et obtenir 
lôaccord du service gestionnaire de la voirie. 
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2- Voirie 

Les caractéristiques des voies doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l'incendie, protection civile, etc. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
 

ARTICLE UE4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux publics et les branchements doivent être réalisés conformément à la 
réglementation en vigueur et avec l'accord des gestionnaires concernés. 
La compétence « eau potable » et « assainissement » est assurée par la Communauté 
d'Agglomération du Bassin d'Aurillac. Aussi, les réseaux et les branchements dont la CABA 
assurera la gestion, doivent être réalisés conformément à ses règlements particuliers et avec 
son accord. 
 

1- Eau Potable 

Toute construction ou installation nouvelle, qui requiert une alimentation en eau, doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 
Les travaux d'établissement de branchements neufs sont gérés exclusivement par la CABA, qui 
fixe en concertation avec l'abonné, le tracé, le diamètre du branchement ainsi que le calibre et 
l'emplacement du compteur, généralement en limite de propriété. 
 

2- Assainissement 

Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement et qui est incluse 
dans une zone d'assainissement collectif, deux solutions techniques sont envisageables : 
 
1/ si la parcelle est déjà desservie par un réseau (distance inférieure à 60 mètres entre le 
réseau public et la limite de propriété), le raccordement au réseau public d'assainissement, par 
l'intermédiaire d'un regard de branchement placé généralement en limite de propriété, est 
obligatoire, et réalisé sous maîtrise exclusive de la CABA. 
 
2/ si la parcelle n'est pas desservie par un tel réseau, soit l'extension du réseau public est 
gérée exclusivement par la CABA afin de permettre le raccordement au réseau public, soit un 
dispositif d'assainissement individuel doit être mis en place, validé exclusivement par les 
services de la CABA, avec obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsque 
celui-ci sera réalisé. 
 
Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement et qui est exclue 
de la zone d'assainissement collectif, conformément à la carte de Zonage d'Assainissement 
jointe en annexes sanitaires, un assainissement individuel, adapté à la nature du sol, doit être 
mis en place, et validé exclusivement par les services de la CABA, au niveau de la conception, 
avant travaux, mais également contrôlé tranchées ouvertes, après travaux. 
 
Par ailleurs, seuls les rejets domestiques sont autorisés. Le rejet dôeffluents non domestiques, 
dans le réseau collectif des eaux usées domestiques, doit être préalablement autorisé par la 
collectivit® comp®tente conform®ment ¨ lôarticle L1331-10 du code de la santé publique. 
L'évacuation des eaux usées non traitées, dans les rivières, fossés, égouts d'eaux pluviales et 
milieux naturels est interdite.  
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3- Eaux Pluviales 

3.1. Les eaux pluviales seront résorbées prioritairement sur la parcelle, par un dispositif 
approprié sans créer de nuisances aux propriétés riveraines et voies publiques 
Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration ou l'environnement de la 
parcelle, ne le permet pas, les eaux pluviales pourront, après accord de la commune, être 
évacuées dans le réseau pluvial, sôil existe. Celle-ci pourra imposer certaines conditions, en 
particulier, un prétraitement approprié. Les aménagements nécessaires à la limitation des 
débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire, qui devra réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration projet®e et au terrain. 
 
3.2. Dans tous les cas, les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas empêcher les 
écoulements provenant des fonds supérieurs ni aggraver la servitude d'écoulement envers les 
fonds inférieurs (code civil art 640 et 641). 
 

4- Electricité - téléphone 

Tout raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux électriques et téléphoniques doit 
être traité en souterrain. 
Dans les lotissements ou opération comportant plusieurs constructions, les réseaux électriques 
et téléphoniques doivent être traités en souterrain. 
 

5- Collecte des ordures ménagères 

Les projets devront intégrer, dans leur plan de composition, les dispositions techniques et 
fonctionnelles relatives à la collecte des ordures ménagères en relation avec la collectivité 
compétente.  
 
 

ARTICLE UE5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé.  
 
 

ARTICLE UE6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions nouvelles doivent être édifiées : 
- soit ¨ lôalignement de lôemprise publique, 
- soit en recul, en conservant les principes dôalignement du b©ti existant sur lôespace public. 
 
 

ARTICLE UE7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Les constructions devront être implantées : 
- soit sur les limites séparatives de propriété, 

- soit à une distance minimale égale à la moitié de la hauteur de la construction, sans être 
inférieure à 3 m (H/2, minimum 3 m), des limites séparatives 
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ARTICLE UE8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE UE9 - EMPRISE AU SOL 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE UE10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions nôest pas r®glement®e. 
 
 

ARTICLE UE11- ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de 
matériaux, compatibles avec le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des 
paysages.  
 
Des dispositions ou des matériaux différents de ceux prévus ci après, pourront être autorisés 
pour permettre lôinstallation de syst¯mes solaires thermiques ou photovoltaµques ou de tout 
autre dispositif de production dô®nergie renouvelable, lôutilisation en faade du bois ou de tout 
autre matériau renouvelable permettant dô®viter des ®missions de gaz ¨ effet de serre ou la 
pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 
 

1- Toitures 

Les couvertures seront réalisées : 
- en matériau plat, de teinte ardoisée ou lauze, 
- en matériau ondulé ou plat de teinte rouge brique ou rouge vieilli. 
- en mat®riau m®tallique (acier, zinc, cuivreé), 
- en bardeaux de bois,  
- en toiture terrasse avec protection dô®tanch®it® en graviers, briques concass®es, ou v®g®tale. 
Les pentes des couvertures seront adaptées ¨ la nature et aux exigences de mise en îuvre 
des matériaux utilisés.  
 

2- Façades 

Les façades seront constituées : 
- de murs appareillés en pierre de pays, 
- dôenduits de ton en harmonie avec les pierres locales, 
- de bois ou panneaux de bois dôaspect naturel ou peint, ¨ lôexclusion des bois vernis rouges ou 
blonds, 
- de bardage métallique de ton foncé. 
Les matériaux non destinés à rester apparents doivent être enduits. Les couleurs blanche, rose 
ou jaune et les matériaux réfléchissants ne sont pas autorisés. 
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3- Menuiseries extérieures 

Les menuiseries seront r®alis®es, avec une unit® dôaspect sur lôensemble de la construction 
(mat®riau et mod®nature identique é). 
 

4- Panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et autres dispositifs de production 

dôénergie renouvelable 

Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et tout autre dispositif de production 
dô®nergie renouvelable pourront être admis, en fonction des caractéristiques du bâtiment et de 
son contexte urbain et paysager, sous réserve de ne pas nuire à la préservation des paysages 
naturels et urbains et de respecter les dispositions suivantes : 
- pour les constructions neuves, les équipements et aménagements destinés au 
développement durable feront partie intégrante du projet, 
- pour les constructions existantes, ils seront implantés de façon à être le moins perceptibles 
depuis les espaces publics ou seront intégrés à un projet de restauration. 
 

5- Clôtures 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE UE12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules sera adapt® aux besoins de lôop®ration. Les aires de 
stationnement feront lôobjet dôun am®nagement paysager destin® ¨ r®duire leur impact dans le 
paysage. Lôimperm®abilisation des espaces non b©tis sera limit®e aux aires de stationnement 
et de manîuvre. 
 
 

ARTICLE UE13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les haies et alignement dôarbres existants seront pr®serv®s afin de maintenir le caract¯re 
champêtre des aménagements. Les am®nagements paysagers dôaccompagnement des 
constructions nouvelles ou des constructions existantes, privilégieront les espèces végétales 
feuillues régionales. 
 
Liste des essences végétales recommandées pour les plantations : 

Arbres Arbustes 
- Alisier (Sorbus aria) - Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 

- Erables plane (Acer platanoïdes) - Eglantier (Rosa canina) 

- Erable sycomore (Acer pseudoplatanus - Fusain commun (Euonymus europaeus) 

- Frêne commun (Fraxinus excelsior) - Genêt à balais (Genista scoparia) 

- Meriser (Prunus avium) - Houx commun (Ilex aquifolum) 

- Noyer commun (Juglans regia) - Lilas commun (Syringa vulgaris) 

- Orme champêtre (Ulmus campestris) - Noisetier commun (Corylus avellana) 

- Essences fruitières : pommiers, poiriers 
pruniers 

- Sureau noir ou rouge (Sambucus nigra ou 
racemosa) 

 - Prunellier (Prunus spinosa) 

 - Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia) 

 - Viorne (Viburnum opulus) 
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SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UE14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 
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ZONE UY 
 
La zone UY correspond aux zones équipées destinées au développement des activités 
économiques, des Quatre Chemins. 
 
Elle comprend un secteur UYe qui correspond ¨ lôemprise foncière de la fabrique théâtrale du 
Parapluie, dans lequel sont admis les équipements à vocation culturelle ou sportives 
 
 

SECTION 1 ï NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

ARTICLE UY1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol non pr®vues ¨ lôarticle UY2 sont interdites. 
 
 

ARTICLE UY2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

En zone UY  

Sont admis : 
- les constructions à usage de bureau et de service 
- les constructions à usage industriel 
- les constructions à usage de commerce et dôartisanat 
- les constructions ¨ usage dôentrep¹t 
- les installations classées pour la protection de lôenvironnement (ICPE) 
- les aires de stationnement ouvertes au public 
- les constructions liées aux infrastructures routières 
- les ouvrages techniques dôint®r°t public 
- les constructions dôhabitation n®cessaires à la surveillance des activités autorisées, dans la 
limite de 1 log/activité et à condition dô°tre int®gr®es au b©timent dôactivit® 
 

En secteur UYe 

En outre sont admises : 
- les constructions et équipements à vocation culturelle ou sportives, 
- les constructions démontables non permanentes li®es ¨ lôactivit® principale, 
- les r®sidences dôartistes. 
 
 
à condition : 
- de ne pas générer de nuisances et de risque pour le voisinage,  
- que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures et les équipements existants, 
- de ne pas nuire à la préservation des paysages et des milieux naturels. 
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SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UY3 : ACCES ET VOIRIE 

1- Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin ou éventuellement 
obtenu par l'application de l'article 682 du Code Civil. 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile, etc. 
Lôam®nagement des acc¯s doit apporter la moindre g°ne ¨ la circulation publique et obtenir 
lôaccord du service gestionnaire de la voirie. 
 

2- Voirie 

Les caractéristiques des voies doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l'incendie, protection civile, etc. 
Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de façon à 
permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
 

ARTICLE UY4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux publics et les branchements doivent être réalisés conformément à la 
réglementation en vigueur et avec l'accord des gestionnaires concernés. 
La compétence « eau potable » et « assainissement » est assurée par la Communauté 
d'Agglomération du Bassin d'Aurillac. Aussi, les réseaux et les branchements dont la CABA 
assurera la gestion, doivent être réalisés conformément à ses règlements particuliers et avec 
son accord. 
 

1- Eau Potable 

Toute construction ou installation nouvelle, qui requiert une alimentation en eau, doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 
Les travaux d'établissement de branchements neufs sont gérés exclusivement par la CABA, qui 
fixe en concertation avec l'abonné, le tracé, le diamètre du branchement ainsi que le calibre et 
l'emplacement du compteur, généralement en limite de propriété. 
 

2- Assainissement 

Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement et qui est incluse 
dans une zone d'assainissement collectif, deux solutions techniques sont envisageables : 
 
1/ si la parcelle est déjà desservie par un réseau (distance inférieure à 60 mètres entre le 
réseau public et la limite de propriété), le raccordement au réseau public d'assainissement, par 
l'intermédiaire d'un regard de branchement placé généralement en limite de propriété, est 
obligatoire, et réalisé sous maîtrise exclusive de la CABA. 
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2/ si la parcelle n'est pas desservie par un tel réseau, soit l'extension du réseau public est 
gérée exclusivement par la CABA afin de permettre le raccordement au réseau public, soit un 
dispositif d'assainissement individuel doit être mis en place, validé exclusivement par les 
services de la CABA, avec obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsque 
celui-ci sera réalisé. 
 
Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement et qui est exclue 
de la zone d'assainissement collectif, conformément à la carte de Zonage d'Assainissement 
jointe en annexes sanitaires, un assainissement individuel, adapté à la nature du sol, doit être 
mis en place, et validé exclusivement par les services de la CABA, au niveau de la conception, 
avant travaux, mais également contrôlé tranchées ouvertes, après travaux. 
 
Par ailleurs, seuls les rejets domestiques sont autorisés. Le rejet dôeffluents non domestiques, 
dans le réseau collectif des eaux usées domestiques, doit être préalablement autorisé par la 
collectivit® comp®tente conform®ment ¨ lôarticle L1331-10 du code de la santé publique. 
 

L'évacuation des eaux usées non traitées, dans les rivières, fossés, égouts d'eaux pluviales et 
milieux naturels est interdite.  
 

3- Eaux Pluviales 

3.1. Les eaux pluviales seront résorbées prioritairement sur la parcelle, par un dispositif 
approprié sans créer de nuisances aux propriétés riveraines et voies publiques 
Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration ou l'environnement de la 
parcelle, ne le permet pas, les eaux pluviales pourront, après accord de la commune, être 
évacuées dans le réseau pluvial, sôil existe. Celle-ci pourra imposer certaines conditions, en 
particulier, un prétraitement approprié. Les aménagements nécessaires à la limitation des 
débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire, qui devra réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration projet®e et au terrain. 
 
3.2. Dans tous les cas, les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas empêcher les 
écoulements provenant des fonds supérieurs ni aggraver la servitude d'écoulement envers les 
fonds inférieurs (code civil art 640 et 641). 
 

4- Electricité - Téléphone 

Lorsque les lignes publiques électriques ou téléphoniques sont réalisées en souterrain, tout 
raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux électriques et téléphoniques doit être 
réalisé en souterrain. 
 

5- Collecte des ordures ménagères 

Les projets devront intégrer, dans leur plan de composition, les dispositions techniques et 
fonctionnelles relatives à la collecte des ordures ménagères en relation avec la collectivité 
compétente.  
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ARTICLE UY5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Toute construction nécessitant lôinstallation dôun dispositif dôassainissement non collectif doit 
être implantée sur une unité foncière dont les caractéristiques (superficie, pente, nature du 
solé) permettent lôinstallation dôun dispositif d'assainissement conforme ¨ la r®glementation en 
vigueur. 
Non réglementé dans les autres cas. 
 
 

ARTICLE UY6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être édifiées en respectant un retrait minimum : 
- de 25 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de lôancienne RD922 dans la traverse des Quatre Chemins 
- de 15 m¯tres par rapport ¨ lôaxe des autres routes d®partementales 
- de 10 m¯tres par rapport ¨ lôaxe des autres voies 
- de 35 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de la d®viation de la RD922, pour les locaux dôactivité, 
- de 50 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de la d®viation de la RD922, pour autres constructions 
 
Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux ®quipements dôint®r°t collectif li®s ¨ la 
voirie et aux réseaux divers. 
 
 

ARTICLE UY7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Les constructions implantées sur les parcelles bordant le parc de Monthély, devront respecter 
une distance minimale de 10 mètres par rapport à la limite séparative avec le parc de Monthély. 

 
Les autres constructions devront être implantées : 

- soit sur les limites séparatives de propriété, 

- soit à une distance minimale égale à la moitié de la hauteur de la construction, sans être 
inférieure à 5 m (H/2, minimum 5 m), des limites séparatives. 

Une distance supérieure pourra être exigée pour des constructions présentant des risques 
particuliers. 
 
Les règles du présent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires 
aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE UY8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Cet article nôest pas r®glement®. Cependant, une distance minimale dôimplantation pourra °tre 
exigée pour des constructions présentant des risques particuliers. 
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ARTICLE UY9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Lôemprise au sol de toutes les constructions de lôunité foncière ne pourra excéder 60% de la 
partie de lôunit® fonci¯re constructible. 
 
 

ARTICLE UY10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du sol naturel existant 
avant travaux, jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder : 
- 10 mètres hors tout pour les constructions implantées sur les parcelles bordant le parc de 
Monthély,  

- 12 mètres hors tout pour les autres constructions. 
 
 

ARTICLE UY11- ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de 
matériaux, compatibles avec le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des 
paysages.  
 
Des dispositions ou des matériaux différents de ceux prévus ci après, pourront être autorisés 
pour permettre lôinstallation de syst¯mes solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout 
autre dispositif de production dô®nergie renouvelable, lôutilisation en faade du bois ou de tout 
autre mat®riau renouvelable permettant dô®viter des ®missions de gaz ¨ effet de serre ou la 
pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 
 

1- Toitures 

Les faîtages seront en priorité parallèles aux voies de desserte et dans le sens de la plus 
grande longueur du lot. Les pentes des toitures seront comprises entre 17 et 25% 
Les teintes des matériaux utilisés devront respecter le nuancier présenté en annexe du 
règlement (pièce 4-6). 
Tous matériaux brillants ou réfléchissants sont interdits. 
 

2- Façades 

Les teintes des bardages métalliques utilisés devront respecter le nuancier présenté en annexe 
du règlement (pièce 4-6). 
Le bardage bois sera de couleur soutenue dans les mêmes harmonies de teintes. 
Les teintes des enduits devront respecter le nuancier présenté en annexe du règlement (pièce 
4-6). 
Les bâtiments annexes seront traités en harmonie avec le bâtiment principal. 
Les menuiseries reprendront les couleurs dominantes des enduits et bardages, et devront 
respecter le nuancier présenté en annexe du règlement (pièce 4-6). 
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3- Aires de stockage 

Toute précaution sera prise pour que les surfaces de stockage de matériaux, matières 
premi¯res, ferraillesé, ne soient pas visibles depuis les voies publiques par la réalisation de 
haies végétales ou de masque bâti approprié. 
 

4- Panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et autres dispositifs de production 

dô®nergie renouvelable 

Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et tout autre dispositif de production 
dô®nergie renouvelable pourront être admis, en fonction des caractéristiques du bâtiment et de 
son contexte urbain et paysager et sous réserve de ne pas nuire à la préservation des 
paysages naturels et urbains. 
 

5- Clôtures 

Les clôtures, tant à l'alignement que sur les limites séparatives ou aux carrefours des voies 
ouvertes à la circulation publique, doivent être établies de telle sorte qu'elles ne créent pas une 
gêne pour la circulation publique, notamment en diminuant la visibilité aux sorties. 
La hauteur des clôtures sera limitée à 1,80m. Elles seront constituées de poteaux de 
châtaigniers associés à quatre fils de fers en bordure de la déviation de la RD922 et de grillage 
sur poteaux métalliques ou bois, sur les autres voies. Elles pourront être doublées de haies 
vives compos®es dôessences pr®conis®es ¨ lôarticle 13. 
Les teintes des clôtures devront respecter le nuancier présenté en annexe du règlement (pièce 
4-6). 
 

6- Enseignes 

Les enseignes et nom de société seront intégrés à la façade ou mentionnés sur un totem. La 
mise en valeur du bâtiment pourra être réalisée par un éclairage discret. 
 
 

ARTICLE UY12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré 
en dehors des voies publiques. Toute disposition devra être prise pour réserver sur chaque 
propriété les d®gagements n®cessaires au stationnement et aux manîuvres, de faon ¨ ce 
que les opérations de chargement des véhicules sôeffectuent ¨ lôint®rieur de la propri®t®. 
 
Il est exigé : 
- Pour les logements : 1 place par logement. 
- Pour les constructions à usage de bureau : 1 place pour 30 m² de surface utile, avec un 
minimum dôune place. 
- Pour les constructions à usage commercial : 1 place pour 25 m² de surface de vente, avec un 
minimum dôune place. 
- Pour les constructions à usage industriel et artisanal : 1 place par 50 m² de surface hors 
îuvre nette, avec un minimum dôune place. 
- Pour les constructions autorisées en secteur UYe : 1 place pour 25 m² de surface hors îuvre 
nette du bâtiment. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions démontables à 
caractère non permanent. 
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ARTICLE UY13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

1- Aménagements paysagers 

Les haies et alignement dôarbres existants seront pr®serv®s afin de maintenir le caract¯re 
champêtre des aménagements. Les am®nagements paysagers dôaccompagnement des 
constructions nouvelles ou des constructions existantes, privilégieront les espèces végétales 
feuillues régionales, selon liste présentée en annexe du règlement. 
 
Les surfaces non bâties situées dans la marge de recul par rapport à lôancienne RD 922, de la 
traverse des Quatre Chemins seront aménagées en espaces verts plantés selon les 
pr®conisations de lô®tude dôentr®e de ville, établie en 2005. 
 

2- Dispositions particulières applicables aux éléments du paysage identifiés en 

application de l'article L 123.1.7° du Code de l'Urbanisme 

Les éléments de végétation (espaces boisés, parcs, alignements d'arbres, haies bocagères, 
arbres isol®sé), identifi®s dans les documents graphiques, comme présentant un intérêt 
paysager, devront être maintenus ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 
Les travaux ayant pour effet de les modifier ou de les supprimer doivent être précédés d'une 
d®claration pr®alable, en application de lôarticle R 421-23 h) du Code de lôUrbanisme et ne 
seront admis que pour les motifs suivants : 
- raisons phytosanitaires liés à la santé et à la vie de l'arbre,  
- raisons de sécurité, 
- nécessit® dôacc¯s ¨ la parcelle, si aucun autre acc¯s nôest possible 
- nécessité de circulation publique, 
- am®nagement dô®quipement d'int®r°t collectif, 
- maintien ou dégagement dôune perspective paysag¯re, 
- r®alisation dôune construction ou dôun am®nagement autorisés dans la zone. 
 
 
 

SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UY14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé 
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ZONE 1AUh 
 
 
Zone insuffisamment équipée, correspondant à des terrains naturels destinés à être urbanisés, 
à vocation principale dôhabitat, compatible avec un am®nagement coh®rent de la zone 
 
Ces zones sont situées en continuité du bourg de NAUCELLES, des quartiers de Lacamp et 
des Quatre Chemins. 
 
 

SECTION 1 ï NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

ARTICLE 1AUh1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 
 
- Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) soumises ¨ 
autorisation préalable 
 
- Lôouverture et lôexploitation de carri¯res 
 
- Les parcs résidentiels de loisirs et les terrains de camping caravaning, vis®s ¨ lôarticle R421-
19 du Code de lôUrbanisme, 
 
- Lôinstallation de caravane lorsque la dur®e est sup®rieure ¨ trois mois par an, vis®e ¨ lôarticle 
R421-23-d du Code de lôUrbanisme, 
 
- Les affouillements et exhaussements de sol, non liés à un permis de construire ou 
dôam®nager 
 
- Lôam®nagement de parc dôattraction 
 
- Les constructions et installations à usage agricole ou forestier 
 
- Les constructions ou opérations qui ne sont pas compatibles avec les orientations 
dôam®nagement 
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ARTICLE 1AUh2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

A condition que les voies publiques et les r®seaux dôeau, dô®lectricit® et le cas ®ch®ant, 
dôassainissement, existants à la périphérie immédiate de chaque unité de la zone aient une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans lôensemble de lôunité, sont 
admises : 
 
1/ Les opérations dôam®nagement dôensemble, ¨ usage principal dôhabitation, sous r®serve de 
respecter les principes définis par les orientations dôam®nagement, 
 
2/ Les installations et constructions nécessaires au fonctionnement des réseaux publics, les 
équipements ou infrastructures d'intérêt public, y compris les affouillements et exhaussements 
de sol nécessaires à leur réalisation, sous réserve du respect de l'environnement et de leur 
intégration au site. 
 
 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AUh3 : ACCES ET VOIRIE 

1- Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire ne produise une servitude 
de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 
l'article 682 du code civil. 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile, etc. 
 
Lôam®nagement des acc¯s doit apporter la moindre g°ne ¨ la circulation publique et obtenir 
lôaccord du service gestionnaire de la voirie. 
 
Les accès des parcelles se feront par la voie interne de desserte de chaque quartier. 
Cependant les accès directs sur les voies existantes pourront être autorisés pour les parcelles 
disposant dôune faade principale sur ces voies et sous r®serve de lôaccord du service 
gestionnaire de la voirie. 
 
Sôil sôav®rait que la r®alisation dôop®ration dôensemble venait ¨ engendrer un trafic routier 
notable, il pourrait °tre demand® que ces acc¯s fassent lôobjet dôam®nagements appropri®s ¨ 
leur intersection avec les voies départementales ou communales existantes. 
 

2- Voirie 

Les caractéristiques des voies doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l'incendie, protection civile, enlèvement des ordures ménagères, etc. 
Les voies nouvelles ouvertes à la circulation automobile se terminant en impasse doivent être 
aménagées de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 
Les voies structurantes à créer devront respecter le profil défini par les orientations 
dôam®nagement. 
Les voies de desserte doivent avoir des caractéristiques adaptées à chaque opération. 
Lôam®nagement des liaisons pi®tonnes, pr®vues dans les orientations dôam®nagement, devra 
être réalisé. 
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ARTICLE 1AUh4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux publics et les branchements doivent être réalisés conformément à la 
réglementation en vigueur et avec l'accord des gestionnaires concernés. 
La compétence « eau potable » et « assainissement » est assurée par la Communauté 
d'Agglomération du Bassin d'Aurillac. Aussi, les réseaux et les branchements dont la CABA 
assurera la gestion, doivent être réalisés conformément à ses règlements particuliers et avec 
son accord. 
 

1- Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle, qui requiert une alimentation en eau, doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 
 
Les travaux d'établissement de nouveaux réseaux et branchements neufs sont gérés 
exclusivement par la CABA, qui fixe en concertation avec le lotisseur ou l'aménageur, le tracé, 
le diamètre des branchements ainsi que le calibre et l'emplacement des compteurs, 
généralement en limite de propriété. Dans tous les cas, des contrôles sont réalisés par la 
CABA, avant incorporation au domaine public des seules installations dont elle assurera la 
gestion. 
 

2- Assainissement 

Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement en zone 
d'urbanisation future et qui est incluse dans une zone d'assainissement collectif, deux solutions 
techniques sont envisageables : 
 
1/ si la zone est déjà desservie par un réseau (distance inférieure à 60 mètres entre le réseau 
public et la limite de propriété), le raccordement des parcelles constructibles au futur réseau 
public d'assainissement, par l'intermédiaire d'un regard de branchement placé généralement en 
limite de propriété, est obligatoire et pourra être, sous certaines conditions, être réalisé par le 
lotisseur ou l'aménageur, mais toujours sous maîtrise exclusive de la CABA. 
 
2/ si la zone n'est pas desservie par un réseau, soit le lotisseur ou l'aménageur réalisent à leur 
charge, l'extension du réseau et les branchements, ainsi que les systèmes de traitement, 
relèvements ou autres, sous maîtrise exclusive de la CABA, soit un dispositif d'assainissement 
individuel doit être mis en place, validé exclusivement par les services de la CABA, avec 
obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé. 
 
Dans tous les cas, des contrôles sont réalisés par la CABA, avant incorporation au domaine 
public des seules installations dont elle assurera la gestion. 
 
Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement en zone 
d'urbanisation future et qui est exclue de la zone d'assainissement collectif,  conformément à la 
carte de Zonage d'Assainissement jointe en annexes sanitaires, un assainissement individuel, 
adapté à la nature du sol, doit être mis en place, et validé exclusivement par les services de la 
CABA, au niveau de la conception, avant travaux, mais également contrôlé tranchées ouvertes, 
après travaux. 
 
Par ailleurs, seuls les rejets domestiques sont autorisés. Le rejet dôeffluents non domestiques, 
dans le réseau collectif des eaux usées domestiques, doit être préalablement autorisé par la 
collectivit® comp®tente conform®ment ¨ lôarticle L1331-10 du code de la santé publique. 
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L'évacuation des eaux usées non traitées, dans les rivières, fossés, égouts d'eaux pluviales et 
milieux naturels est interdite.  
 

3- Eaux pluviales 

3.1. Les eaux pluviales seront résorbées prioritairement sur la parcelle, par un dispositif 
approprié sans créer de nuisances aux propriétés riveraines et voies publiques 
Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration ou l'environnement de la 
parcelle, ne le permet pas, les eaux pluviales pourront, après accord de la commune, être 
évacuées dans le réseau pluvial, sôil existe. Celle-ci pourra imposer certaines conditions, en 
particulier, un prétraitement approprié. Les aménagements nécessaires à la limitation des 
débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire, qui devra réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration projet®e et au terrain. 
 
3.2. Dans tous les cas, les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas empêcher les 
écoulements provenant des fonds supérieurs ni aggraver la servitude d'écoulement envers les 
fonds inférieurs (code civil art 640 et 641). 
 

4- Electricité - téléphone 

Tout raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux électriques et téléphoniques doit 
être traité en souterrain. 
Dans les lotissements ou opération comportant plusieurs constructions, les réseaux électriques 
et téléphoniques doivent être traités en souterrain. 
 

5- Collecte des ordures ménagères 

Les projets devront intégrer, dans leur plan de composition, les dispositions techniques et 
fonctionnelles relatives à la collecte des ordures ménagères en relation avec la collectivité 
compétente.  
 
 

ARTICLE 1AUh5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Toute construction n®cessitant lôinstallation dôun dispositif dôassainissement non collectif doit 
être implantée sur une unité foncière dont les caractéristiques (superficie, pente, nature du 
solé) permettent lôinstallation dôun dispositif d'assainissement conforme ¨ la r®glementation en 
vigueur. 
Non réglementé dans les autres cas. 
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ARTICLE 1AUh6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être édifiées en respectant un retrait minimum : 
- de 10 m¯tres par rapport ¨ la limite dôemprise des Routes D®partementales, 
- de 4 mètres par rapport ¨ la limite dôemprise des autres voies. 
 
Ces dispositions ne sôappliquent pas : 
- aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
- aux op®rations dôam®nagement dôensemble, si le principe dôimplantation est de nature à 
am®liorer lôinsertion urbaine de lôop®ration. 
 
 

ARTICLE 1AUh7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Les constructions devront être implantées : 
- soit sur les limites séparatives de propriété, 

- soit à une distance minimale égale à la moitié de la hauteur de la construction, sans être 
inférieure à 3 m (H/2, minimum 3 m). 

 
Ces dispositions ne sôappliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE 1AUh8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 1AUh9 - EMPRISE AU SOL 

Lôemprise au sol de toutes les constructions de lôunit® fonci¯re ne pourra exc®der 30% de la 
partie de lôunit® fonci¯re constructible. 
 
 

ARTICLE 1AUh10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du sol naturel existant 
avant travaux, jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
 
- La hauteur des constructions à usage d'habitation est limitée à un étage sur rez-de-chaussée 
plus combles aménageables (R+1+C). 
- La hauteur totale des autres constructions est limitée à 8 m. 
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ARTICLE 1AUh11- ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de 
matériaux, compatibles avec le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des 
paysages.  
Des dispositions ou des matériaux différents de ceux prévus ci après, pourront être autorisés 
pour permettre lôinstallation de syst¯mes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques 
ou de tout autre dispositif individuel de production dô®nergie renouvelable, lôutilisation en faade 
du bois ou de tout autre mat®riau renouvelable permettant dô®viter des ®missions de gaz ¨ effet 
de serre ou la pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 
 

1- Volumétrie du bâti 

La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation 
topographique de lôarchitecture traditionnelle.  
 

2- Implantation 

Lôimplantation tiendra compte de la pente du terrain, afin de réduire au maximum les 
déplacements de terre et les talus, qui se limiteront ¨ lôemprise du b©timent. Les aires de 
manîuvre et de stationnement des véhicules sur la parcelle se feront au plus proche de la voie 
publique. 
 
Sur terrain plat, les buttes rapportées ne sont pas autorisées.  
 
En cas dôimplantation sur un terrain en pente, les terrassements en d®blais seront ¨ privil®gier 
aux remblais, pour lôimpact paysager. Le talus sera positionn® en arri¯re du b©timent, avec le 
niveau 0 de la construction correspondant au terrain naturel existant.  
 
Pour les terrains de faible pente, les talus en remblais seront délimités par un petit muret, dôune 
hauteur maximale de 1,5 mètre. Les murs de soutènement constitués de pierres cyclopéennes 
sont interdits. 
 
Lôimplantation des constructions en d®blai-remblai, modifiant la topographie du terrain naturel, 
pourra être autorisée, à condition de respecter les schémas suivants. 
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3- Toitures 

Les couvertures seront réalisées : 
- en matériau plat, de teinte ardoisée ou lauze, 
- en matériau ondulé ou plat de teinte rouge brique ou rouge vieilli. 
- en mat®riau m®tallique (acier, zinc, cuivreé), 
- en bardeaux de bois 
- en toiture terrasse avec protection dôétanchéité en graviers, briques concassées, ou végétale. 
Les pentes des couvertures seront adaptées à la nature et aux exigences de mise en oeuvre 
des matériaux utilisés.  
Les extensions de couverture devront utiliser un mat®riau en harmonie avec lôexistant. 
 

4- Façades 

Les façades seront constituées : 
- de murs appareillés en pierre de pays, 
- dôenduits de ton en harmonie avec les pierres locales, 
- en bois ou panneaux de bois dôaspect naturel ou peint, ¨ lôexclusion des bois vernis rouges ou 
blonds. 
Les matériaux non destinés à rester apparents doivent être enduits. Les couleurs blanche, rose 
ou jaune et les matériaux réfléchissants ne sont pas autorisés. 
 

5- Menuiseries extérieures 

Les menuiseries seront r®alis®es, avec une unit® dôaspect sur lôensemble de la construction 
(mat®riaux identique, mod®nature, typologieé). 
 

6- Constructions annexes 

Lôaspect ext®rieur des constructions annexes (façades, toitures, menuiseries) devra être en 
harmonie avec la construction principale. 
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7- Panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et autres dispositifs de production 

dô®nergie renouvelable 

Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et tout autre dispositif individuel de 
production dô®nergie renouvelable pourront être admis, en fonction des caractéristiques du 
bâtiment et de son contexte urbain et paysager, sous réserve de ne pas nuire à la préservation 
des paysages naturels et urbains et de faire partie intégrante du projet. 
 

8- Clôtures 

La réalisation de clôture ne doit pas réduire la visibilité pour la circulation publique. La hauteur 
maximale des clôtures, ne devra pas excéder 1,40 m, par rapport au niveau du domaine public. 
Les portails devront °tre ®difi®s en retrait de la limite dôemprise afin de pr®server une place de 
stationnement, hors voie publique dôun minimum de 12 mĮ 
 
En limite du domaine public, les clôtures, si il y a lieu, seront constituées de : 
- murs appareillés en pierre de pays, 
- mur en maçonnerie enduite, de ton naturel, surmonté ou pas, de grilles en métal ou en bois, 
- haie vive, compos®e de plusieurs essences locales, ®ventuellement doubl®e dôun grillage de 
couleur sombre partant du sol ou dôune cl¹ture en bois. 
 
En limite de zone naturelle ou agricole, les clôtures seront constituées de piquets bois et fils de 
fer, de grillage ou de haies dóessences vari®es avec des arbres de haut jet, respectant le 
caractère champêtre de la zone. 
 
 

ARTICLE 1AUh12 - STATIONNEMENT 

Pour les constructions ¨ usage dôhabitation, il est exigé la r®alisation dô1 place de 
stationnement par tranche de 60 m² de SHON, avec au minimum 1 place par logement. De 
plus, en cas de lotissement ou dôop®ration group®e, il sera demand® lôam®nagement dô1 place 
de stationnement public par logement. 
 
Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de 
plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs 
financés avec un prêt aidé par l'Etat. 
 
Pour les autres opérations, le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de 
lôop®ration devra être assuré en dehors des voies et emprises publiques. 
 
Les aires de stationnement feront lôobjet dôun am®nagement paysager destin® ¨ r®duire leur 
impact dans le paysage. Lôimperm®abilisation des espaces non b©tis sera limit®e aux aires de 
stationnement et de manîuvre. 
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ARTICLE 1AUh13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

1- Aménagements paysagers 

Les plantations, haies et alignement dôarbres existants seront maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 
Afin de maintenir le caractère champêtre, les am®nagements paysagers dôaccompagnement 
des constructions, privilégieront les espèces végétales feuillues régionales. 
Les op®rations dôam®nagement dôensemble et lotissements devront présenter une notice 
dôinsertion paysag¯re du projet pr®cisant les aménagements paysagers prévus.  
 
Liste des essences végétales recommandées pour les plantations : 

Arbres Arbustes 
- Alisier (Sorbus aria) - Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 

- Erables plane (Acer platanoïdes) - Eglantier (Rosa canina) 

- Erable sycomore (Acer pseudoplatanus - Fusain commun (Euonymus europaeus) 

- Frêne commun (Fraxinus excelsior) - Genêt à balais (Genista scoparia) 

- Meriser (Prunus avium) - Houx commun (Ilex aquifolum) 

- Noyer commun (Juglans regia) - Lilas commun (Syringa vulgaris) 

- Orme champêtre (Ulmus campestris) - Noisetier commun (Corylus avellana) 

- Essences fruitières : pommiers, poiriers 
pruniers 

- Sureau noir ou rouge (Sambucus nigra ou 
racemosa) 

 - Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia) 

 - Prunellier (Prunus spinosa) 

 - Viorne (Viburnum opulus) 

 

2- Dispositions particulières applicables aux éléments du paysage identifiés en 

application de l'article L 123.1.7° du Code de l'Urbanisme 

Les éléments de végétation (espaces boisés, parcs, alignements d'arbres, haies bocagères, 
arbres isol®sé), identifi®s dans les documents graphiques, comme présentant un intérêt 
paysager, devront être maintenus ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 
Les travaux ayant pour effet de les modifier ou de les supprimer doivent être précédés d'une 
d®claration pr®alable, en application de lôarticle R 421-23 h) du Code de lôUrbanisme et ne 
seront admis que pour les motifs suivants : 
- raisons phytosanitaires liés à la santé et à la vie de l'arbre,  
- raisons de sécurité, 
- n®cessit® dôacc¯s à la parcelle, si aucun autre acc¯s nôest possible 
- nécessité de circulation publique, 
- am®nagement dô®quipement d'int®r°t collectif, 
- maintien ou dégagement dôune perspective paysag¯re, 
- r®alisation dôune construction ou dôun am®nagement autoris®s dans la zone. 
 
 

SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AUh14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Le COS est limité à 0,4 pour tout type de constructions. 
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ZONE 1AUe 
 
La zone 1AUe, située aux abords du centre commercial du bourg de Naucelles, est destinée au 
développement des commerces, services et équipements.  
Cette zone, propri®t® de la commune, fera lôobjet dôun sch®ma dôam®nagement dôensemble et 
dôun cahier des charges, destin®s ¨ d®finir la coh®rence urbaine de lôop®ration et lôaspect des 
futures constructions. 
 
 

SECTION 1 ï NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

ARTICLE 1AUe1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l'article 1AUe2 sont interdites. 
 
 

ARTICLE 1AUe2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

A condition que les voies publiques et les r®seaux dôeau, dô®lectricit® et le cas ®ch®ant, 
dôassainissement, existants à la périphérie immédiate de la zone aient une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans lôensemble de lôunité, sont admises les 
occupations suivantes : 
 
1/ Les constructions nouvelles ¨ usage de commerce, de bureau ou dôartisanat, y compris les 
Installations Classées pour la Protection de lôEnvironnement soumises ¨ d®claration pr®alable, 
compatibles avec le voisinage, dans le cadre dôune op®ration dôensemble 
 
2/ Les constructions nouvelles dôune emprise au sol inf®rieure ¨ 20 mĮ 
 
3/ Lôam®nagement et lôextension mesurée des constructions existantes à usage de commerce, 
de bureau ou dôartisanat 
 
4/ Les constructions nouvelles, lôam®nagement et lôextension des constructions existantes, 
nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 
 
5/ Les logements nécessaires au fonctionnement et à la surveillance des activités, dans la 
limite de 1 logement par activité et ¨ condition dô°tre int®gr®s au b©timent dôactivit® 
 
6/ Les aires de stationnement des véhicules ouvertes au public 
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SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AUe3 : ACCES ET VOIRIE 

1- Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin ou éventuellement 
obtenu par l'application de l'article 682 du Code Civil. 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile etc ... 
Lôam®nagement des acc¯s doit apporter la moindre g°ne ¨ la circulation publique et obtenir 
lôaccord du service gestionnaire de la voirie.  
 

2- Voirie 

Les caractéristiques des voies doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l'incendie, protection civile, etc. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
 

ARTICLE 1AUe4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux publics et les branchements doivent être réalisés conformément à la 
réglementation en vigueur et avec l'accord des gestionnaires concernés. 
La compétence « eau potable » et « assainissement » est assurée par la Communauté 
d'Agglomération du Bassin d'Aurillac. Aussi, les réseaux et les branchements dont la CABA 
assurera la gestion, doivent être réalisés conformément à ses règlements particuliers et avec 
son accord. 
 

1- Eau Potable 

Toute construction ou installation nouvelle, qui requiert une alimentation en eau, doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 
Les travaux d'établissement de branchements neufs sont gérés exclusivement par la CABA, qui 
fixe en concertation avec l'abonné, le tracé, le diamètre du branchement ainsi que le calibre et 
l'emplacement du compteur, généralement en limite de propriété. 
 

2- Assainissement 

Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement et qui est incluse 
dans une zone d'assainissement collectif, deux solutions techniques sont envisageables : 
 
1/ si la parcelle est déjà desservie par un réseau (distance inférieure à 60 mètres entre le 
réseau public et la limite de propriété), le raccordement au réseau public d'assainissement, par 
l'intermédiaire d'un regard de branchement placé généralement en limite de propriété, est 
obligatoire, et réalisé sous maîtrise exclusive de la CABA. 
 
2/ si la parcelle n'est pas desservie par un tel réseau, soit l'extension du réseau public est 
gérée exclusivement par la CABA afin de permettre le raccordement au réseau public, soit un 
dispositif d'assainissement individuel doit être mis en place, validé exclusivement par les 
services de la CABA, avec obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsque 
celui-ci sera réalisé. 
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Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement et qui est exclue 
de la zone d'assainissement collectif, conformément à la carte de Zonage d'Assainissement 
jointe en annexes sanitaires, un assainissement individuel, adapté à la nature du sol, doit être 
mis en place, et validé exclusivement par les services de la CABA, au niveau de la conception, 
avant travaux, mais également contrôlé tranchées ouvertes, après travaux. 
 
Par ailleurs, seuls les rejets domestiques sont autorisés. Le rejet dôeffluents non domestiques, 
dans le réseau collectif des eaux usées domestiques, doit être préalablement autorisé par la 
collectivit® comp®tente conform®ment ¨ lôarticle L1331-10 du code de la santé publique. 
L'évacuation des eaux usées non traitées, dans les rivières, fossés, égouts d'eaux pluviales et 
milieux naturels est interdite.  
 

3- Eaux Pluviales 

3.1. Les eaux pluviales seront résorbées prioritairement sur la parcelle, par un dispositif 
approprié sans créer de nuisances aux propriétés riveraines et voies publiques 
Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration ou l'environnement de la 
parcelle, ne le permet pas, les eaux pluviales pourront, après accord de la commune, être 
évacuées dans le réseau pluvial, sôil existe. Celle-ci pourra imposer certaines conditions, en 
particulier, un prétraitement approprié. Les aménagements nécessaires à la limitation des 
débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire, qui devra réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration projet®e et au terrain. 
 
3.2. Dans tous les cas, les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas empêcher les 
écoulements provenant des fonds supérieurs ni aggraver la servitude d'écoulement envers les 
fonds inférieurs (code civil art 640 et 641). 
 

4- Electricité - téléphone 

Tout raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux électriques et téléphoniques doit 
être traité en souterrain. 
Dans les lotissements ou opération comportant plusieurs constructions, les réseaux électriques 
et téléphoniques doivent être traités en souterrain. 
 

5- Collecte des ordures ménagères 

Les projets devront intégrer, dans leur plan de composition, les dispositions techniques et 
fonctionnelles relatives à la collecte des ordures ménagères en relation avec la collectivité 
compétente.  
 
 

ARTICLE 1AUe5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé.  
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ARTICLE 1AUe6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions devront être implantées : 
- soit ¨ lôalignement des voies publiques ou priv®es existantes ou ¨ cr®er, 
- soit en recul de 3 mètres minimum. 
 
Des implantations différentes pourront être admises : 
- pour les op®rations dôam®nagement dôensemble, si le principe dôimplantation est de nature ¨ 
am®liorer lôinsertion urbaine de lôop®ration, 
- pour les modifications, transformations ou extensions de constructions existantes, dont 
lôimplantation ne respecte pas la r¯gle, sous r®serve que le recul existant ne soit pas diminu®, 
- pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE 1AUe7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Les constructions devront être implantées : 
- soit sur les limites séparatives, 
- soit à une distance minimale égale à la moitié de la hauteur de la construction, sans être 
inférieure à 3 m (H/2, minimum 3 m), des limites séparatives. 
 
Des implantations différentes pourront être admises : 
- pour les op®rations dôam®nagement dôensemble, si le principe dôimplantation est de nature ¨ 
am®liorer lôinsertion urbaine de lôop®ration, 
- pour les modifications, transformations ou extensions de constructions existantes, dont 
lôimplantation ne respecte pas la r¯gle, sous r®serve que le recul existant ne soit pas diminu®, 
- pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE 1AUe7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Les constructions devront être implantées : 
- soit sur les limites séparatives, 

- soit à une distance minimale égale à la moitié de la hauteur de la construction, sans être 
inférieure à 3 m (H/2, minimum 3 m), des limites séparatives. 
 
Des implantations différentes pourront être autorisées dans les cas suivants : 
- modifications, transformations ou extensions de constructions existantes, dont lôimplantation 
ne respecte pas la règle, sous réserve que le recul existant ne soit pas diminué, 
- constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE 1AUe8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Non réglementé. 
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ARTICLE 1AUe9 - EMPRISE AU SOL 

Non réglementé. 
 

ARTICLE 1AUe10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est limitée à R+1 étage. 
 

ARTICLE 1AUe11- ASPECT EXTERIEUR 

Le projet pourra être refus® ou nô°tre accord® que sous r®serve de lôobservation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou lôaspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ ®difier ou ¨ modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi quô¨ la conservation des perspectives monumentales. 
 
Les aires de dépôts et de stockage devront être closes par une clôture opaque, traitée en 
harmonie avec les façades du bâti. 
 

ARTICLE 1AUe12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des v®hicules sera adapt® aux besoins de lôop®ration. Les aires de 
stationnement feront lôobjet dôun am®nagement paysager destin® ¨ r®duire leur impact dans le 
paysage. Lôimperméabilisation des espaces non bâtis sera limitée aux aires de stationnement 
et de manîuvre. 
 

ARTICLE 1AUe13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les am®nagements paysagers dôaccompagnement des constructions nouvelles ou des 
constructions existantes, privilégieront les espèces végétales feuillues régionales. 
 
Liste des essences végétales recommandées pour les plantations : 

Arbres Arbustes 
- Alisier (Sorbus aria) - Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 

- Erables plane (Acer platanoïdes) - Eglantier (Rosa canina) 

- Erable sycomore (Acer pseudoplatanus - Fusain commun (Euonymus europaeus) 

- Frêne commun (Fraxinus excelsior) - Genêt à balais (Genista scoparia) 

- Meriser (Prunus avium) - Houx commun (Ilex aquifolum) 

- Noyer commun (Juglans regia) - Lilas commun (Syringa vulgaris) 

- Orme champêtre (Ulmus campestris) - Noisetier commun (Corylus avellana) 

- Essences fruitières : pommiers, poiriers 
pruniers 

- Sureau noir ou rouge (Sambucus nigra ou 
racemosa) 

 - Prunellier (Prunus spinosa) 

 - Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia) 

 - Viorne (Viburnum opulus) 
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SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AUe14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 
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ZONE 1AUy 
 
Zone insuffisamment équipée, correspondant à des terrains naturels destinés à être urbanisés, 
à vocation dôactivit®s ®conomiques, compatible avec un aménagement cohérent de la zone 
 
 

SECTION 1 ï NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

ARTICLE 1AUy1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol non pr®vues ¨ lôarticle 1AUy2 sont interdites. 
 
 

ARTICLE 1AUy2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

A condition que les voies publiques et les r®seaux dôeau, dô®lectricit® et le cas ®ch®ant, 
dôassainissement, existants à la périphérie immédiate de la zone aient une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter, sont admises : 
 
1/ Les constructions ¨ usage dôactivit® artisanale, industrielle, commerciale ou de services, au 
fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone, prévus par les 
orientations dôam®nagement,  
 
2/ Les opérations dôam®nagement dôensemble ¨ usage dôactivit® artisanale, industrielle, 
commerciale ou de services, sous réserve de respecter les orientations dôam®nagement, 
 
3/ Les Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement, ¨ condition : 
- de ne pas générer de nuisances et de risque pour le voisinage,  
- que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures et les équipements collectifs 
existants, 
- de ne pas compromettre le développement futur de la zone, défini dans les orientations 
dôam®nagement, 
 
4/ Les installations et constructions nécessaires au fonctionnement des réseaux publics, les 
équipements ou infrastructures d'intérêt public, sous réserve du respect de l'environnement et 
de leur intégration au site, 
 
5/ Les constructions dôhabitation n®cessaire ¨ la surveillance des activit®s autoris®es, dans la 
limite de 1 log/activit® et ¨ condition dô°tre int®gr®es au b©timent dôactivit®. 
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SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AUy3 : ACCES ET VOIRIE 

1- Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire ne produise une servitude 
de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 
l'article 682 du code civil. 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile, etc. 
 
Lôaménagement des accès doit apporter la moindre gêne à la circulation publique et obtenir 
lôaccord du service gestionnaire de la voirie. 
 
Les accès des parcelles se feront par la voie interne de desserte de la zone, dont le principe 
est défini dans les orientations dôam®nagement. Cependant, les accès directs sur les voies 
existantes pourront °tre autoris®s pour les parcelles disposant dôune faade principale sur ces 
voies et sous r®serve de lôaccord du service gestionnaire de la voirie. 
 
Sôil sôav®rait que la r®alisation dôop®ration dôensemble venait ¨ engendrer un trafic routier 
notable, il pourrait °tre demand® que ces acc¯s fassent lôobjet dôam®nagements appropri®s ¨ 
leur intersection avec les voies existantes. 
 

2- Voirie 

Les caractéristiques des voies doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l'incendie, protection civile, enlèvement des ordures ménagères, etc. 
Les voies nouvelles ouvertes à la circulation automobile se terminant en impasse doivent être 
aménagées de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
Les voies à créer devront respecter le profil défini par les orientations dôam®nagement. 
 
Lôam®nagement des liaisons pi®tonnes, pr®vues dans les orientations dôam®nagement, devra 
être réalisé. 
 
 

ARTICLE 1AUy4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux publics et les branchements doivent être réalisés conformément à la 
réglementation en vigueur et avec l'accord des gestionnaires concernés. 
La compétence « eau potable » et « assainissement » est assurée par la Communauté 
d'Agglomération du Bassin d'Aurillac. Aussi, les réseaux et les branchements dont la CABA 
assurera la gestion, doivent être réalisés conformément à ses règlements particuliers et avec 
son accord. 
 

1- Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle, qui requiert une alimentation en eau, doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 
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Les travaux d'établissement de nouveaux réseaux et branchements neufs sont gérés 
exclusivement par la CABA, qui fixe en concertation avec le lotisseur ou l'aménageur, le tracé, 
le diamètre des branchements ainsi que le calibre et l'emplacement des compteurs, 
généralement en limite de propriété. Dans tous les cas, des contrôles sont réalisés par la 
CABA, avant incorporation au domaine public des seules installations dont elle assurera la 
gestion. 
 

2- Assainissement 

Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement en zone 
d'urbanisation future et qui est incluse dans une zone d'assainissement collectif, deux solutions 
techniques sont envisageables : 
 
1/ si la zone est déjà desservie par un réseau (distance inférieure à 60 mètres entre le réseau 
public et la limite de propriété), le raccordement des parcelles constructibles au futur réseau 
public d'assainissement, par l'intermédiaire d'un regard de branchement placé généralement en 
limite de propriété, est obligatoire et pourra être, sous certaines conditions, être réalisé par le 
lotisseur ou l'aménageur, mais toujours sous maîtrise exclusive de la CABA. 
 
2/ si la zone n'est pas desservie par un réseau, soit le lotisseur ou l'aménageur réalisent à leur 
charge, l'extension du réseau et les branchements, ainsi que les systèmes de traitement, 
relèvements ou autres, sous maîtrise exclusive de la CABA, soit un dispositif d'assainissement 
individuel doit être mis en place, validé exclusivement par les services de la CABA, avec 
obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé. 
 
Dans tous les cas, des contrôles sont réalisés par la CABA, avant incorporation au domaine 
public des seules installations dont elle assurera la gestion. 
 
Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement en zone 
d'urbanisation future et qui est exclue de la zone d'assainissement collectif,  conformément à la 
carte de Zonage d'Assainissement jointe en annexes sanitaires, un assainissement individuel, 
adapté à la nature du sol, doit être mis en place, et validé exclusivement par les services de la 
CABA, au niveau de la conception, avant travaux, mais également contrôlé tranchées ouvertes, 
après travaux. 
 
Par ailleurs, seuls les rejets domestiques sont autorisés. Le rejet dôeffluents non domestiques, 
dans le réseau collectif des eaux usées domestiques, doit être préalablement autorisé par la 
collectivit® comp®tente conform®ment ¨ lôarticle L1331-10 du code de la santé publique. 
 
L'évacuation des eaux usées non traitées, dans les rivières, fossés, égouts d'eaux pluviales et 
milieux naturels est interdite.  
 

3- Eaux pluviales 

3.1. Les eaux pluviales seront résorbées prioritairement sur la parcelle, par un dispositif 
approprié sans créer de nuisances aux propriétés riveraines et voies publiques 
Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration ou l'environnement de la 
parcelle, ne le permet pas, les eaux pluviales pourront, après accord de la commune, être 
évacuées dans le réseau pluvial, sôil existe. Celle-ci pourra imposer certaines conditions, en 
particulier, un prétraitement approprié. Les aménagements nécessaires à la limitation des 
débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire, qui devra réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration projet®e et au terrain. 
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3.2. Dans tous les cas, les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas empêcher les 
écoulements provenant des fonds supérieurs ni aggraver la servitude d'écoulement envers les 
fonds inférieurs (code civil art 640 et 641). 
 

4- Electricité - téléphone 

Tout raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux électriques et téléphoniques doit 
être traité en souterrain. 
Dans les lotissements ou opération comportant plusieurs constructions, les réseaux électriques 
et téléphoniques doivent être traités en souterrain. 
 

5- Collecte des ordures ménagères 

Les projets devront intégrer, dans leur plan de composition, les dispositions techniques et 
fonctionnelles relatives à la collecte des ordures ménagères en relation avec la collectivité 
compétente.  
 
 

ARTICLE 1AUy5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Toute construction n®cessitant lôinstallation dôun dispositif dôassainissement non collectif doit 
être implantée sur une unité foncière dont les caractéristiques (superficie, pente, nature du 
solé) permettent lôinstallation dôun dispositif d'assainissement conforme ¨ la r®glementation en 
vigueur. 
Non réglementé dans les autres cas. 
 
 

ARTICLE 1AUy6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être édifiées en respectant un retrait minimum : 
- de 25 mètres par rapport ¨ lôaxe de lôancienne RD922 dans la traverse des Quatre Chemins 
- de 10 m¯tres par rapport ¨ lôaxe des autres voies. 
 
Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux ®quipements dôint®r°t collectif li®s ¨ la 
voirie et aux réseaux divers. 
 
 

ARTICLE 1AUy7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Les constructions pourront être implantées : 
- soit sur les limites séparatives de propriété, 

- soit à une distance minimale égale à la moitié de la hauteur de la construction, sans être 
inférieure à 5 m (H/2, minimum 5 m). 

De plus, les constructions devront respecter une distance minimale dôimplantation de 10 m¯tres 
par rapport à la limite séparative avec la zone Ub. 

 
Une distance supérieure pourra être exigée pour des constructions présentant des risques 
particuliers. 
Les règles du présent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires 
aux services publics ou d'intérêt collectif. 
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ARTICLE 1AUy8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Cet article nôest pas r®glement®. Cependant une distance minimale dôimplantation pourra °tre 
exigée pour des constructions présentant des risques particuliers. 
 
 

ARTICLE 1AUy9 - EMPRISE AU SOL 

Lôemprise au sol de toutes les constructions de lôunité foncière ne pourra excéder 60% de la 
partie de lôunit® fonci¯re constructible. 
 
 

ARTICLE 1AUy10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du sol naturel existant 
avant travaux, jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 10 mètres hors tout. 
 
 

ARTICLE 1AUy11- ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de 
matériaux, compatibles avec le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des 
paysages.  
 
Des dispositions ou des matériaux différents de ceux prévus ci après, pourront être autorisés 
pour permettre lôinstallation de syst¯mes solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout 
autre dispositif de production dô®nergie renouvelable, lôutilisation en faade du bois ou de tout 
autre mat®riau renouvelable permettant dô®viter des ®missions de gaz ¨ effet de serre ou la 
pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 
 

1- Toitures 

Les faîtages seront en priorité parallèles aux voies de desserte et dans le sens de la plus 
grande longueur du lot. Les pentes des toitures seront comprises entre 17 et 25% 
Les teintes des matériaux utilisés devront respecter le nuancier présenté en annexe du 
règlement (pièce 4-6). 
Tous matériaux brillants ou réfléchissants sont interdits. 
 

2- Façades 

Les teintes des bardages métalliques utilisés devront respecter le nuancier présenté en annexe 
du règlement (pièce 4-6). 
Le bardage bois sera de couleur soutenue dans les mêmes harmonies de teintes. 
Les teintes des enduits devront respecter le nuancier présenté en annexe du règlement (pièce 
4-6). 
Les bâtiments annexes seront traités en harmonie avec le bâtiment principal. 
Les menuiseries reprendront les couleurs dominantes des enduits et bardages, et devront 
respecter le nuancier présenté en annexe du règlement (pièce 4-6). 
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3- Aires de stockage 

Toute précaution sera prise pour que les surfaces de stockage de matériaux, matières 
premi¯res, ferraillesé, ne soient pas visibles depuis les voies publiques par la réalisation de 
haies végétales ou de masque bâti approprié. 
 

4- Panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et autres dispositifs de production 

dô®nergie renouvelable 

Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et tout autre dispositif de production 
dô®nergie renouvelable pourront être admis, en fonction des caractéristiques du bâtiment et de 
son contexte urbain et paysager et sous réserve de ne pas nuire à la préservation des 
paysages naturels et urbains. 
 

5- Clôtures 

Les clôtures, tant à l'alignement que sur les limites séparatives ou aux carrefours des voies 
ouvertes à la circulation publique, doivent être établies de telle sorte qu'elles ne créent pas une 
gêne pour la circulation publique, notamment en diminuant la visibilité aux sorties. 
La hauteur des clôtures sera limitée à 1,80m. Elles seront constituées de poteaux de 
châtaigniers associés à quatre fils de fers en bordure de la déviation de la RD922 et de grillage 
sur poteaux métalliques ou bois, sur les autres voies. Elles pourront être doublées de haies 
vives compos®es dôessences pr®conis®es ¨ lôarticle 13. 
Les teintes des clôtures devront respecter le nuancier présenté en annexe du règlement (pièce 
4-6). 
 

6- Enseignes 

Les enseignes et nom de société seront intégrés à la façade ou mentionnés sur un totem. La 
mise en valeur du bâtiment pourra être réalisée par un éclairage discret. 
 
 

ARTICLE 1AUy12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré 
en dehors des voies publiques. Toute disposition devra être prise pour réserver sur chaque 
propriété les d®gagements n®cessaires au stationnement et aux manîuvres, de faon ¨ ce 
que les opérations de chargement des v®hicules sôeffectuent ¨ lôint®rieur de la propri®t®. 
 
Il est exigé : 
- Pour les logements : 1 place par logement. 
- Pour les constructions à usage de bureau : 1 place pour 30 m² de surface utile, avec un 
minimum dôune place. 
- Pour les constructions à usage commercial : 1 place pour 25 m² de surface de vente, avec un 
minimum dôune place. 
- Pour les constructions à usage industriel et artisanal : 1 place par 50 m² de surface hors 
îuvre nette, avec un minimum dôune place. 
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ARTICLE 1AUy13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

1- Aménagements paysagers 

Les surfaces non bâties et non aménagées en circulation, stationnement ou aires de dépôt, 
situées dans la marge de recul par rapport aux voies, seront aménagées en espaces verts 
plantés, avec des essences choisies dans la liste présentée en annexe du règlement. 
Les plantations pr®vues dans les orientations dôam®nagement, devront °tre r®alis®es. 
 

2- Dispositions particulières applicables aux éléments du paysage identifiés en 

application de l'article L 123.1.7° du Code de l'Urbanisme 

Les éléments de végétation (espaces boisés, parcs, alignements d'arbres, haies bocagères, 
arbres isol®sé), identifi®s dans les documents graphiques, comme présentant un intérêt 
paysager, devront être maintenus ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 
Les travaux ayant pour effet de les modifier ou de les supprimer doivent être précédés d'une 
d®claration pr®alable, en application de lôarticle R 421-23 h) du Code de lôUrbanisme et ne 
seront admis que pour les motifs suivants : 
- raisons phytosanitaires liés à la santé et à la vie de l'arbre,  
- raisons de sécurité, 
- n®cessit® dôacc¯s ¨ la parcelle, si aucun autre acc¯s nôest possible 
- nécessité de circulation publique, 
- am®nagement dô®quipement d'int®r°t collectif, 
- maintien ou dégagement dôune perspective paysag¯re, 
- r®alisation dôune construction ou dôun am®nagement autoris®s dans la zone. 
 
 
 

SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AUy14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 
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ZONE 2AU 
 
La zone 2AU constitue une réserve foncière, correspondant à des terrains naturels destinés à 
être urbanisés à long terme, après modification ou révision du PLU, qui précisera les règles 
dôoccupation et les conditions dôouverture ¨ lôurbanisation. 
Elle concerne : 

- lôextension de la ZAC du Claux vers le sud 
- lôextension de la cit® Beaus®jour vers lôouest, aux Quatre Chemins 
- lôextension du quartier des Quatre Chemins vers la c¹te de Verniols 

 
 

SECTION 1 ï NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

ARTICLE 2AU1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Est interdite toute occupation ou utilisation des sols qui ne figure pas ¨ lôarticle 2 ci après. 
 
 

ARTICLE 2AU2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

Sont admis les équipements ou infrastructures d'intérêt public, y compris les affouillements et 
exhaussements de sol nécessaires à leur réalisation, sous réserve du respect de 
l'environnement et de leur intégration au site et à condition de ne pas compromettre 
lôam®nagement futur de la zone. 
 
 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 2AU3 : ACCES ET VOIRIE 

1- Accès 

Non réglementé. 
 

2 - Voirie 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Non réglementé. 
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ARTICLE 2AU5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU9 - EMPRISE AU SOL 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 
 

ARTICLE 2AU11- ASPECT EXTERIEUR 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU12 - STATIONNEMENT 

Non réglementé. 
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ARTICLE 2AU13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

1- Dispositions particulières applicables aux éléments du paysage identifiés en 

application de l'article L 123.1.7° du Code de l'Urbanisme 

Les éléments de végétation (espaces boisés, parcs, alignements d'arbres, haies bocagères, 
arbres isol®sé), identifi®s dans les documents graphiques, comme présentant un intérêt 
paysager, devront être maintenus ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 
Les travaux ayant pour effet de les modifier ou de les supprimer doivent être précédés d'une 
d®claration pr®alable, en application de lôarticle R 421-23 h) du Code de lôUrbanisme et ne 
seront admis que pour les motifs suivants : 
- raisons phytosanitaires liés à la santé et à la vie de l'arbre,  
- raisons de sécurité, 
- n®cessit® dôacc¯s ¨ la parcelle, si aucun autre acc¯s nôest possible 
- nécessité de circulation publique, 
- am®nagement dô®quipement d'int®r°t collectif, 
- maintien ou dégagement dôune perspective paysagère, 
- r®alisation dôune construction ou dôun am®nagement autoris®s dans la zone. 
 
 

SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 2AU14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 
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ZONE A 
 
La zone A correspond aux secteurs de la commune à protéger en raison de leur potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Elle comprend le foncier agricole 
et les sièges des exploitations agricoles. 
 
Rappel : à proximité des bâtiments agricoles en activité, les constructions nouvelles sont 
soumises au respect des distances dô®loignement, entre b©timents agricoles et dôhabitations, 
relevant de lôapplication de lôarticle L111-3 du code rural, sauf dérogation après avis de la 
Chambre dôAgriculture. 
 
 

SECTION 1 ï NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

ARTICLE A1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites toutes constructions, installations ou occupations du sol qui ne sont pas 
nécessaires à l'exploitation agricole ou aux services publics ou d'int®r°t collectif, ¨ lôexception 
des changements de destination des bâtiments agricoles identifiés en application du 2º de 
l'article R123-12 du Code de lôUrbanisme. 
 
 

ARTICLE A2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

Sont admis : 
 
- Les constructions et installations n®cessaires ¨ lôexploitation agricole, sous r®serve que leur 
implantation soit conforme au Règlement Sanitaire Départemental ou à la réglementation des 
Installations Classées pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE) 
 
- Les structures légères à usage agricole, à condition que leur implantation et leur aspect 
permettent une intégration satisfaisante dans l'environnement 
 
- Les constructions à usage d'habitation et leurs annexes, ¨ condition dôêtre nécessaires au 
besoin de lôexploitation, dô°tre situ®es ¨ proximit® du si¯ge de lôexploitation agricole et qu'elles 
nôapportent aucune g°ne ¨ lôactivit® agricole environnante 
Dans le cas de cr®ation ou de transfert dôun si¯ge dôexploitation, la construction des bâtiments 
agricoles devra pr®c®der ou sôeffectuer simultan®ment ¨ celle des b©timents dôhabitation. 
 
- Les aménagements ou constructions destinés aux activités agro-touristiques telles que 
campings à la ferme, aires naturelles de camping, vente directe de produit fermiers, auberges à 
la ferme et chambres d'hôte, ¨ condition de constituer une activit® accessoire ¨ lôexploitation 
agricole. 
 
- Les constructions et les installations n®cessaires ¨ lôexploitation des ressources naturelles et 
des énergies renouvelables, sous réserve du respect de leur propre réglementation et de ne 
pas créer de nuisances pour le voisinage et la préservation des paysages et des milieux 
naturels. 
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- Le changement de destination des bâtiments désignés dans le plan graphique, pour leur 
intérêt architectural ou patrimonial, au titre des articles L 123-3-1, R 123-7 et R 123-12 du Code 
de lôUrbanisme, d¯s lors que ce changement ne compromet pas lôexploitation agricole, ne 
nécessite pas le renforcement des réseaux et sous réserve de préserver leur aspect 
architectural, 
 
- Les affouillements ou exhaussements de sol, d®sign®s ¨ lôarticle R421-23-f du Code de 
lôUrbanisme, dont la hauteur ou la profondeur est supérieure à 2 mètres et qui portent sur une 
surface supérieure ou égale à 100 m², lorsquôils sont destin®s ¨ lôactivit® agricole, 
 
- Lôouverture et lôexploitation de carrières, sous réserve du respect de leur propre 
réglementation, 
 
- Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif dans la 
mesure où elles ne compromettent pas le caractère agricole de la zone, 
 
- Les clôtures des constructions et installations autorisées ci-dessus. 
 
De plus, les constructions et éléments du patrimoine bâti, identifiés pour leur intérêt patrimonial, 
au titre de lôarticle L 123-1-7Á du Code de lôUrbanisme (voir pièce 4-4) devront être conservés. 
Leur démolition est soumise au permis de démolir institué en application des articles L 421-3 et 
R 421-28 e) du Code de lôUrbanisme. Elle pourra °tre autoris®e dans les cas suivants : 
- lorsque la construction menace la sécurité ou la salubrité, 
- pour la cr®ation dôun acc¯s, lorsque la desserte du terrain ne peut °tre effectu®e dôune faon 

différente, 
- pour la restitution de lô®tat dôorigine ou la reconstitution dô®l®ments architecturaux disparus, 
lorsque la d®molition concerne la suppression dô®l®ments superflus portant atteinte ¨ 
lôarchitecture du b©timent ou ¨ son environnement urbain. 

 
 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE A3 - ACCES ET VOIRIE 

1- Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin ou éventuellement 
obtenu par l'application de l'article 682 du Code Civil. 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile, etc. 
Lôam®nagement des acc¯s doit apporter la moindre g°ne ¨ la circulation publique et obtenir 
lôaccord du service gestionnaire de la voirie. 
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2- Voirie 

Les caractéristiques des voies doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l'incendie, protection civile, etc. 
Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de façon à 
permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
Les sentiers de randonnées existants devront être maintenus. 
 
 

ARTICLE A4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux publics et les branchements doivent être réalisés conformément à la 
réglementation en vigueur et avec l'accord des gestionnaires concernés. 
La compétence « eau potable » et « assainissement » est assurée par la Communauté 
d'Agglomération du Bassin d'Aurillac. Aussi, les réseaux et les branchements dont la CABA 
assurera la gestion, doivent être réalisés conformément à ses règlements particuliers et avec 
son accord. 
 

1- Eau Potable 

Toute construction ou installation nouvelle, qui requiert une alimentation en eau, doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable sôil existe. 
L'extension des réseaux et les travaux d'établissement de branchements neufs sont gérés 
exclusivement par la CABA, qui fixe en concertation avec l'abonné, le tracé, le diamètre du 
branchement ainsi que le calibre et l'emplacement du compteur, généralement en limite de 
propriété. 
A défaut de réseau public, l'alimentation en eau par captage, puits ou forage privé est admise, 
à condition qu'elle soit réalisée avant toute demande de permis de construire et que le débit et 
la qualité des eaux correspondent à l'usage et à l'importance des activités prévues. 
 

2- Assainissement 

Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement et qui est incluse 
dans une zone d'assainissement collectif, deux solutions techniques sont envisageables : 
 
1/ si la parcelle est déjà desservie par un réseau (distance inférieure à 60 mètres entre le 
réseau public et la limite de propriété), le raccordement au réseau public d'assainissement, par 
l'intermédiaire d'un regard de branchement placé généralement en limite de propriété, est 
obligatoire, et réalisé sous maîtrise exclusive de la CABA. 
 
2/ si la parcelle n'est pas desservie par un tel réseau, soit l'extension du réseau public est 
gérée exclusivement par la CABA afin de permettre le raccordement au réseau public, soit un 
dispositif d'assainissement individuel doit être mis en place, validé exclusivement par les 
services de la CABA, avec obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsque 
celui-ci sera réalisé. 
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Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement et qui est exclue 
de la zone d'assainissement collectif, conformément à la carte de Zonage d'Assainissement 
jointe en annexes sanitaires, un assainissement individuel, adapté à la nature du sol, doit être 
mis en place, et validé exclusivement par les services de la CABA, au niveau de la conception, 
avant travaux, mais également contrôlé tranchées ouvertes, après travaux. 
 
Par ailleurs, seuls les rejets domestiques sont autorisés. Le rejet dôeffluents non domestiques, 
dans le réseau collectif des eaux usées domestiques, doit être préalablement autorisé par la 
collectivit® comp®tente conform®ment ¨ lôarticle L1331-10 du code de la santé publique. 
 
L'évacuation des eaux usées non traitées, dans les rivières, fossés, égouts d'eaux pluviales et 
milieux naturels est interdite.  
 

3- Eaux Pluviales 

3.1. Les eaux pluviales seront résorbées prioritairement sur la parcelle, par un dispositif 
approprié sans créer de nuisances aux propriétés riveraines et voies publiques 
Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration ou l'environnement de la 
parcelle, ne le permet pas, les eaux pluviales pourront, après accord de la commune, être 
évacuées dans le réseau pluvial, sôil existe. Celle-ci pourra imposer certaines conditions, en 
particulier, un prétraitement approprié. Les aménagements nécessaires à la limitation des 
débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire, qui devra réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration projet®e et au terrain. 
 
3.2. Dans tous les cas, les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas empêcher les 
écoulements provenant des fonds supérieurs ni aggraver la servitude d'écoulement envers les 
fonds inférieurs (code civil art 640 et 641). 
 

4- Electricité - Téléphone 

Lorsque les lignes publiques électriques ou téléphoniques sont réalisées en souterrain, tout 
raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux électriques et téléphoniques doit être 
réalisé en souterrain. 
 

5- Collecte des ordures ménagères 

Les projets devront intégrer, dans leur plan de composition, les dispositions techniques et 
fonctionnelles relatives à la collecte des ordures ménagères en relation avec la collectivité 
compétente.  
 
 

ARTICLE A5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Toute construction n®cessitant lôinstallation dôun dispositif dôassainissement non collectif doit 
être implantée sur une unité foncière dont les caractéristiques (superficie, pente, nature du 
solé) permettent lôinstallation dôun dispositif d'assainissement conforme ¨ la r®glementation en 
vigueur. 
Non réglementé dans les autres cas. 
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ARTICLE A6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être édifiées en respectant une distance minimale : 
- de 35 m par rapport ¨ lôaxe de la RD922 
- de 15 m par rapport à la limite dôemprise des autres voies départementales et communales, 
- de 5 m par rapport ¨ la limite dôemprise des chemins ruraux. 
 
Des implantations différentes pourront être autorisées dans les cas suivants : 
- aux modifications, transformations ou extensions de constructions existantes, dont 
lôimplantation ne respecte pas la r¯gle, sous r®serve que le recul existant ne soit pas modifié, 
- constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
- contraintes liées à la topographie et au relief du site. 
 
 

ARTICLE A7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Les constructions agricoles doivent être implantées : 
- sur les limites séparatives, 
- ou à une distance minimale égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être 
inférieure à 5 m (H/2, minimum 5 m). 
 
Les autres constructions doivent être implantées :  
- sur les limites séparatives, 
- ou à une distance minimale égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être 
inférieure à 3 m (H/2, minimum 3 m). 
 
Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas : 
- aux ouvrages techniques nécessaires aux réseaux publics ou d'intérêt collectif, 
- aux modifications, transformations ou extensions de constructions existantes, dont 
lôimplantation ne respecte pas la règle, sous réserve que le recul existant ne soit pas diminué. 
 
 

ARTICLE A8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE A9 - EMPRISE AU SOL 

Non réglementé. 
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ARTICLE A10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des b©timents agricoles nôest pas r®glement®e. 
 
Pour les autres constructions, la hauteur maximale autorisée ne doit pas excéder : 
- 2 niveaux plus un comble (soit R + 1 + C) pour les constructions ¨ usage dôhabitation, 
- 3 mètres à lô®gout pour les constructions dôannexes autoris®es ¨ lôarticle 2. 
 
 

ARTICLE A11 - ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de 
matériaux, compatibles avec le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des 
paysages.  
 
Des dispositions ou des matériaux différents de ceux prévus ci après, pourront être autorisés 
pour permettre lôinstallation de syst¯mes solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout 
autre dispositif de production dô®nergie renouvelable, lôutilisation en faade du bois ou de tout 
autre mat®riau renouvelable permettant dô®viter des ®missions de gaz ¨ effet de serre ou la 
pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 
 

1- BATIMENTS AGRICOLES 

A/ Implantation 
 
Recommandations :  

Lôimplantation des b©timents tiendra compte des lignes de force du paysage telles que : 

- les voies dôacc¯s, 

- les sens dôimplantation des b©timents existants ¨ proximit®, 

- les courbes de niveaux du terrain naturel, 

- les alignements et massifs végétaux existants, 

- les vues et perspectives paysag¯res, depuis le site et vers le site dôimplantation. 

 
B/ Déblais - remblais 
Lôimplantation tiendra compte de la pente du terrain afin de r®duire au maximum les 
déplacements de terre et les talus. 
Les déblais seront privil®gi®s aux remblais, pour lôimpact paysager et la stabilit® de la structure. 
Le talus sera positionné en arrière du bâtiment, avec le niveau 0 de la construction 
correspondant au terrain naturel existant. 
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Toutefois, le terrassement en déblai remblai pourra être autorisé sur des terrains de faible 
pente, à condition que la hauteur du remblai soit limitée à 1/3 de la hauteur de la façade du 
bâtiment à la panne sablière. 
 
Recommandations :  

Afin de minimiser leur impact visuel, les talus devront °tre am®nag®s, selon les cas, de lôune ou lôautre 
des manières suivantes : 

- Création de terrasses successives, plantées ou soutenues, afin de réduire leur hauteur, 

- Adoucissement des pentes et habillage par une végétation rampante, 

- Plantations de v®g®taux sous forme de bosquets venant r®duire lôimpact du talus. 

- Stabilisation par des piquets bois ou enrochement de pierres naturelles locales 

- Stabilisation par mur de soutènement recouvert dôun enduit de teinte sombre, proche de la teinte des 
pierres ou habillé de pierres, dans les secteurs les plus sensibles 

 
C/ Volumétrie 
Les bâtiments dont la façade est supérieure à 60 mètres de long, seront fractionnés en 
plusieurs volumes, afin de réduire lôeffet de masse, par lôune ou lôautre des dispositions 
suivantes : 

- volumes de hauteurs de faîtages différents (+/- 80 cm), 
- volumes en L ou en U, avec lignes de faîtage perpendiculaires, 
- décalage des volumes par avancée ou retrait de la façade 

 
Les pignons dôune largeur sup®rieure ¨ 25 m¯tres seront trait®s avec une cassure au niveau 
des pans de toiture, qui va permettre de détacher visuellement les appentis, du volume central. 
Cette cassure de pente sera de 40 à 80 cm de haut. Elle permettra, si nécessaire, la ventilation 
haute et lô®clairage de la nef centrale, par la pose dôun bardage vertical ajour® ou translucide. 
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D/ Couverture 
Les couvertures seront composées de préférence de plaques de fibres ciment colorées dans la 
masse ou en métal pré laqué (type bac acier), de teintes sombres moins visible dans le 
paysage, proches des ardoises et lauzes traditionnelles, et devront respecter le nuancier 
présenté en annexe du règlement (pièce 4-5). 
 
Les accessoires de couverture (rivesé) auront la m°me teinte que le matériau de couverture. 
 
Lôossature m®tallique de la charpente restant visible, sera peinte de couleur gris sombre, et 
devront respecter le nuancier présenté en annexe du règlement (pièce 4-5). 
 
En cas dôextension, dôautres teintes pourront °tre autoris®es, afin de sôharmoniser avec la teinte 
des couvertures du bâtiment existant. 
 
La pose de plaques translucides permettant lô®clairage du b©timent est autoris®e en 
couverture. 
 
Les couvertures pourront également utiliser les matériaux traditionnels tels que les ardoises de 
schiste, les ardoises naturelles, les tuiles mécaniques ou les tuiles canal, notamment en cas 
dóextension ou dôam®nagement dôun b©timent existant. 
Les aménagements ou extensions de bâtiments couverts en tuiles canal, pourront avoir une 
couverture constituée de plaque ondulée avec recouvrement en tuiles canal vieillies. 
 
Lors dôune restauration dôun b©timent ancien, avec changement de mat®riaux de couverture, 
les débords de toit traditionnels (chevronnage bois, coyau, dessous de toits en voligeé) seront 
conservés ou restaurés  
 
E/ Façades 
 
a- Bardages 

Les façades seront réalisées de la manière suivante : 
- bardage en bois brut, posé de préférence verticalement, ajouré ou non, 
- bardage métallique pré-laqué, posé verticalement, de teinte foncée selon nuancier présenté 
en annexe du règlement (pièce 4-5). 
 
En cas dôextension dôun b©timent existant, dôautres teintes pourront °tre autoris®es, afin de 
sôharmoniser avec la teinte du bardage existant 
 
Les plaques perforées éventuellement utilisées afin de faciliter la ventilation, suivant lôexposition 
au vent, seront de la même teinte que les plaques pleines. 
 
La disposition des plaques translucides définira un rythme vertical, afin de casser la longueur 
du bâtiment. 
 
b- Maçonneries 

Les maçonneries visibles en façade seront réduites au maximum de la manière suivante :  
- soit par habillage avec le bardage de façade, qui sera descendu à 0,80 m minimum du sol 
extérieur fini, avec soubassement maçonné qui pourra rester en ciment brut 
- soit par habillage, constitué de planches brutes verticales ou horizontales, ajourées (planches 
de 10 à 15 cm de large, avec un espacement de 8 cm maximum entre planches). 
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Dans les autres cas, les maonneries non habill®es seront recouvertes dôun enduit, finition 
grattée, de teinte sombre afin de se confondre avec la teinte du sol naturel et des pierres 
locales, selon nuancier présenté en annexe du règlement (pièce 4-5). 
Le gris ciment nôest pas autoris®. 
Les matériaux non destinés à rester apparents (parpaings de béton, carreaux de plâtre, briques 
creusesé) doivent °tre enduits. 
 
Les façades pourront également utiliser les matériaux traditionnels tels que les maçonneries de 
pierres. 
 
c- Menuiseries 

Les menuiseries seront de teinte sombre identique ou proche de celle du bardage de façade ou 
de la couverture, y compris les habillages de tableaux et devront respecter le nuancier présenté 
en annexe du règlement (pièce 4-5). 
 
Les menuiseries PVC ne seront autorisées que pour les locaux techniques nécessitant des 
normes dôhygi¯ne (laiterie, fromagerie, atelier de d®coupeé). Elles seront de pr®f®rence de 
teinte beige ou gris. 
 
F/ Structures légères à usage agricole (tunnel) 
Les tunnels agricoles peuvent être autorisés, à condition que leur implantation sôappuie sur un 
élément de paysage (haie, bosquet...) existant ou à créer.  
Leur couleur sera choisie dans une gamme permettant une intégration satisfaisante dans 
l'environnement. La bâche polyéthylène sera de teinte gris anthracite, ou à défaut noir ou vert 
sombre. Les menuiseries seront de teinte identique. 
 
G/ Autres installations 
 
Recommandations :  

Les autres installations techniques telles que silos tour, couloirs de contention, fosses à lisier, silos à 
ensilageé, seront implant®s de faon ¨ sôins®rer au mieux dans le paysage et ne pas réduire les 
perspectives paysagère depuis les voies publiques. Leur implantation sera privilégiée sur la façade la 
moins visible. Leur impact paysager sera réduit par un habillage par des piquets ou bardage bois, ou par 
un accompagnement végétal. 

Les silos tour de stockage dôaliment de b®tail seront de pr®f®rence de teinte Beige RAL 1019, propos®e 
par les fabricants, plutôt que blanche. 

 
H/ Clôtures 
Les murets de clôtures en pierres existants, repérés comme éléments intéressants du 
patrimoine au titre de lôarticle L 123-1-7°, doivent être préservés. 
Les aménagements de clôtures respecteront le caractère champêtre de la zone. 
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2- AUTRES CONSTRUCTIONS 

 
A/ Volumétrie du bâti 
La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation 
topographique de lôarchitecture traditionnelle.  
 
B/ Implantation 
Lôimplantation tiendra compte de la pente du terrain, afin de r®duire au maximum les 
déplacements de terre et les talus, qui se limiteront ¨ lôemprise du b©timent. Les aires de 
manîuvre et de stationnement des véhicules sur la parcelle se feront au plus proche de la voie 
publique. 
 
Sur terrain plat, les buttes rapportées ne sont pas autorisées. 
 
En cas dôimplantation sur un terrain en pente, les terrassements en d®blais seront à privilégier 
aux remblais, pour lôimpact paysager.  
Le talus sera positionné en arrière du bâtiment, avec le niveau 0 de la construction 
correspondant au terrain naturel existant.  
Pour les terrains de faible pente, les talus en remblais seront délimités par un petit muret, dôune 
hauteur maximale de 1,5 mètre. Les murs de soutènement constitués de pierres cyclopéennes 
sont interdits. 
 
Lôimplantation des constructions en d®blai-remblai, modifiant la topographie du terrain naturel, 
pourra être autorisée, à condition de respecter les schémas suivants. 
 

 
 
C/ Toitures 
 
a/ Constructions identifi®es pour leur int®r°t architectural ou patrimonial au titre de lôarticle L123-
1-7Á du Code de lôUrbanisme 

Le volume et la pente dôorigine seront conservés et la réfection de toiture sera réalisée avec le 
matériau originel, y compris pour les accessoires de couverture. 
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En cas dôextension de la construction ou de modification, le projet devra prendre en compte la 
modénature et les caractéristiques (volume, pente, mat®riaué) du b©timent principal. Le 
matériau de couverture, sôil est diff®rent, devra sôharmoniser avec lôexistant. 
Les collecteurs et descentes dôeau pluviales, si il y a lieu, seront r®alis®s en zinc ou en cuivre. 
 
Si nécessaire, les créations dôouvertures en toiture tiendront compte de lôarchitecture du 
bâtiment et devront respecter les dispositions suivantes : 
 
Ancien bâti agricole :  
La cr®ation dôouverture en toiture se fera sous forme de ch©ssis de couverture, de verri¯re, de 
lucarne rampante ou de lucarne porte, sans contrevent ou volet extérieur, dont les proportions 
et le nombre seront adaptés au volume de la couverture 
 
Maison dôhabitation :  
La cr®ation dôouvertures en toiture se fera de préférence sous forme de lucarnes traditionnelles 
(deux pans, à croupe, rampantes) de proportion carrée ou verticale, sans contrevents ou volets 
extérieurs. 
Les châssis de toit pourront être autorisés en fonction de leur situation, ¨ condition dô°tre de 
teinte noire, dô°tre ax®s sur les fen°tres de la façade, avoir des proportions et un nombre 
adaptés au volume de la couverture 
 
b/ Autres constructions 

Les couvertures seront réalisées : 
- en matériau plat, de teinte ardoisée ou lauze, 
- en matériau ondulé ou plat de teinte rouge brique ou rouge vieilli. 
- en mat®riau m®tallique (acier, zinc, cuivreé), 
- en bardeaux de bois,  
- en toiture terrasse avec protection dô®tanch®it® en graviers, briques concass®es, ou v®g®tale. 
Les pentes des couvertures seront adaptées à la nature et aux exigences de mise en oeuvre 
des matériaux utilisés.  
Les extensions de couverture devront utiliser un mat®riau en harmonie avec lôexistant. 
 
D/ Façades 
 
a/ Constructions identifi®es pour leur int®r°t architectural ou patrimonial au titre de lôarticle L123-
1-7° du Code de lôUrbanisme 

 
La r®fection de la faade sera fonction du type dôappareillage des pierres : 
- Ancien bâti agricole : la réfection de la façade en pierres, se fera à joint sec ou par 
rejointoiement réalisé au mortier de chaux naturelle, dont la couleur sera harmonisée avec celle 
des pierres ou reprendra la couleur du mortier traditionnel.  
- Maison auvergnate : la r®fection de la faade en pierres se fera sous forme dôenduit plein ou 
« pierres vues », à grain grossier, réalisé au mortier de chaux naturelle, dont la couleur sera 
harmonis®e avec celle des pierres ou reprendra la couleur de lôenduit traditionnel.  
- Maison bourgeoise : La r®fection de la faade se fera sous forme dôenduit plein ¨ grain fin, 
réalisé au mortier de chaux naturelle, dont la couleur sera harmonisée avec celle des pierres ou 
reprendra la couleur de lôenduit traditionnel.  
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Lôutilisation dô®l®ments pr®fabriqu®s pour les encadrements dôouvertures ou de baguettes 
dôangles, nôest pas autoris®e. 
 
En cas dôextension, de modification ou de création de percements, le projet devra prendre en 
compte les caractéristiques de la construction existante. Les façades pourront recevoir un 
enduit (dito ci-dessus) ou être en pierres appareillées traditionnellement. 
Le bardage bois ou panneau de bois, naturel ou peint pourra être autorisé en façade, à 
condition que celui-ci soit compatible avec le style architectural du bâtiment. La teinte sera en 
harmonie avec les pierres locales (sont exclus les tons vifs, les tons clairs et les bois vernis 
rouge ou blond). 
 
b/ Autres constructions 

Les façades seront constituées : 
- de murs appareillés en pierre de pays, 
- dôenduits de ton en harmonie avec les pierres locales, 
- en bois ou panneaux de bois dôaspect naturel ou peint, ¨ lôexclusion des bois vernis rouges ou 
blonds. 
Les matériaux non destinés à rester apparents doivent être enduits. Les couleurs blanche, rose 
ou jaune et les matériaux réfléchissants ne sont pas autorisés. 
 
E/ Menuiseries extérieures 
 
a/ Constructions identifiées pour leur intérêt architectural ou patrimonial au titre de lôarticle L123-
1-7Á du Code de lôUrbanisme 

 
Maison dôhabitation :  
La réfection des menuiseries sera réalisée en bois peint ou en métal (aluminium pré laqué ou 
teint®é), avec une unit® dans lôaspect des menuiseries sur lôensemble de la construction. 
La réfection des menuiseries existantes devra reprendre la modénature, les sections et les 
profils des menuiseries dôorigine. 
Les portes et volets battants seront en bois peint ou naturel. Le blanc pur et les tons bois vernis 
rouges ou blonds ne sont pas autorisés.  
 
Ancien bâti agricole :  
La réfection des menuiseries sera réalisée en bois peint ou en métal (aluminium pré laqué ou 
teint®é), avec une unit® dans lôaspect des menuiseries sur lôensemble de la construction. 
La réfection des menuiseries existantes devra reprendre la modénature, les sections et les 
profils des menuiseries dôorigine. 
Les fermetures seront constituées de volets battants ou coulissants en bois naturel. A titre 
dérogatoire, les volets roulants intégrés, pourront être autoris®s, dans le cadre dôun projet de 
restauration contemporaine, à condition de sôint®grer parfaitement à l'environnement bâti. 
Le blanc pur et les tons bois vernis rouges ou blonds ne sont pas autorisés. 
 
b/ Autres constructions 

Les menuiseries seront r®alis®es, avec une unit® dôaspect sur lôensemble de la construction 
(mat®riaux identique, mod®nature, typologieé). 
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F/ Panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et autres dispositifs de production 
dô®nergie renouvelable 
Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et tout autre dispositif individuel de 
production dô®nergie renouvelable pourront être admis, en fonction des caractéristiques du 
bâtiment et de son contexte urbain et paysager, sous réserve de ne pas nuire à la préservation 
des paysages naturels et urbains et de respecter les dispositions suivantes : 
 
a/ Constructions identifi®es pour leur int®r°t architectural ou patrimonial au titre de lôarticle L123-
1-7Á du Code de lôUrbanisme 

Les équipements et aménagements destinés au développement durable, seront implantés sur 
les annexes du bâti existant, au sol ou intégrés dans un projet de restauration. 
 
b/ Autres constructions 

Pour les constructions neuves, les équipements et aménagements destinés au développement 
durable feront partie intégrante du projet. 
Pour les constructions existantes, ils seront implantés de façon à être le moins perceptibles 
depuis les espaces publics ou seront intégrés à un projet de restauration. 
 
G/ Clôtures 
La réalisation de clôture ne doit pas réduire la visibilité pour la circulation publique. La hauteur 
maximale des clôtures, ne devra pas excéder 1,40 m, par rapport au niveau du domaine public. 
Les portails devront °tre ®difi®s en retrait de la limite dôemprise afin de pr®server une place de 
stationnement, hors voie publique dôun minimum de 12 mĮ 
 
Les murets de clôtures en pierres existants repérés comme éléments intéressants du 
patrimoine au titre de lôarticle L 123-1-7°, doivent être préservés et restaurés avec les 
techniques et mat®riaux dôorigine. 
 
Les aménagements de clôtures respecteront le caractère champêtre de la zone et seront 
constitu®es de lôune ou lôautre des solutions suivantes : 
- murs appareillés en pierre de pays, 
- haie vive, compos®e de plusieurs essences locales, ®ventuellement doubl®e dôun grillage de 
couleur sombre partant du sol ou dôune clôture en bois, 
- clôtures en bois brut, 
- fil de fer ou grillage sur piquets bois. 
 
 

ARTICLE A12 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions sera assuré en 
dehors des voies et emprises publiques.  
Toutes les dispositions devront être prises pour réserver sur chaque propriété les dégagements 
n®cessaires au stationnement et aux manîuvres des engins agricoles, afin dô®viter les 
manîuvres sur les voies publiques. 
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ARTICLE A13 - ESPACES LIBRES, PLANTATIONS ET ESPACES BOISES 

1- Espaces non bâtis 

Les surfaces min®ralis®es, dont lôimpact est tr¯s important dans la perception des b©timents 
dôexploitation agricole, auront une superficie limit®e aux aires de manîuvre. 
Lôimperm®abilisation des espaces non b©tis sera limit®e au maximum. Le traitement des 
chemins dôacc¯s et plateformes de manîuvre autour des b©timents sera de pr®f®rence r®alis® 
avec des empierrements (gravillon stabilis®, pierres concass®es..) proche de lôaspect des 
chemins ruraux. 
 

2- Aménagements végétaux 

Afin de favoriser lôinsertion paysag¯re des constructions, les arbres et haies existants seront 
prioritairement préservés et complétés par des plantations nouvelles. Les essences locales 
feuillues seront privilégiées telle que : 
- haies : charmilles, noisetier, houx, sureau noir, essences fruitières localesé 
- arbres de haut jet : frêne, hêtre, tilleul, chêne, châtaigner, bouleaué 
 

3- Dispositions particulières applicables aux éléments du paysage identifiés en 

application de l'article L 123.1.7° du Code de l'Urbanisme 

Les éléments de végétation (espaces boisés, parcs, alignements d'arbres, haies bocagères, 
arbres isol®sé), identifi®s dans les documents graphiques, comme présentant un intérêt 
paysager, devront être maintenus ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 
Les travaux ayant pour effet de les modifier ou de les supprimer doivent être précédés d'une 
d®claration pr®alable, en application de lôarticle R 421-23 h) du Code de lôUrbanisme et ne 
seront admis que pour les motifs suivants : 
- raisons phytosanitaires liés à la santé et à la vie de l'arbre,  
- raisons de sécurité, 
- n®cessit® dôacc¯s ¨ la parcelle, si aucun autre acc¯s nôest possible 
- nécessité de circulation publique, 
- am®nagement dô®quipement d'int®r°t collectif, 
- maintien ou dégagement dôune perspective paysag¯re. 
 

4- Espaces Boisés Classés 

Les espaces boisés classés, identifiés dans les documents graphiques, doivent être conservés 
et protégés. Ils sont soumis, pour leur entretien et leur aménagement, aux dispositions de 
lôarticle L130.1 du Code de l'Urbanisme. Les défrichements y sont interdits. 
 
 
 

SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE A14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Il nôest pas fix® de Coefficient dôOccupation des Sols (COS) 
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ZONE N 
 
La zone Naturelle comprend les secteurs à protéger en raison de leur caract¯re dôespaces 
naturels, de leur intérêt paysager, historique ou écologique, ou des risques naturels auxquels 
ils sont soumis.  
 
La zone Naturelle comprend notamment les vallées, les lignes de crêtes, les zones boisées et 
les perspectives paysagères à préserver, aux abords du bourg de Naucelles. Elle inclut 
quelques hameaux et constructions isolées. 
 
La zone N comprend également plusieurs secteurs à vocation particulière : 
 
- Secteur Np : secteur naturel à vocation patrimoniale et paysagère, correspondant aux anciens 
domaines agricoles, maisons de maîtres et parcs de Cologne, Le Claux, Monthély, Vaureille, 
Tourtoulou, Lavigne, Sédeyrac. 
 
- Secteur Ne, secteur naturel à préserver pour sa valeur paysagère et environnementale, 
constitué des prairies humides des vallées des ruisseaux de Veyrières, La Réginie et Varet 
 
- Secteur Ni, terrains soumis au risque dôinondation de la vall®e de lôAuthre et du ruisseau de la 
Réginie 
 
- Secteur Nr, terrains soumis à un risque connu de mouvement de terrain, dans le secteur de 
Vaureilles / La Réginie et sur les coteaux de Veyrières 
 
- Secteur Nv : secteurs de taille et de capacité dôaccueil limit®es, à vocation résidentielle 
comprenant les anciens villages de Colinette, Varet, Vaureilles, Tourtoulou, Veyrières, Pont de 
Veyrières, La Virade et La Limite, ¨ lôint®rieur desquels un nombre limit® de constructions 
nouvelles pourra être autorisé. 
 
 
 

SECTION 1 ï NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

ARTICLE N1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol non autorisées à l'article N2, sont interdites. 
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ARTICLE N2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

1- Dans la zone N 

Sont admises les occupations suivantes, à condition : 
- que cela ne nécessite pas le renforcement des réseaux, 
- de ne pas nuire à la préservation des paysages et des milieux naturels, 
 
- le changement de destination des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du PLU, ¨ 
condition que le bâtiment initial soit construit en dur, 
 
- lôam®nagement et lôextension mesur®e, limitée à 30% de la SHON existante, des 
constructions existantes, 
 
- les bâtiments annexes (garage, abris de jardin, abris pour animaux domestiques autres que 
b©timents dô®levage é), aux habitations existantes dans la zone, dans la limite de 50 m² 
dôemprise au sol au total, 
 
- les piscines, à condition que leur aspect ext®rieur sôint¯gre dans le paysage, et quôelles soient 
implantées à proximité des habitations dont elles dépendent, 
 
- les constructions et les installations n®cessaires ¨ lôexploitation des ressources naturelles et 
des énergies renouvelables, sous réserve du respect de leur propre réglementation et de ne 
pas créer de nuisances pour le voisinage et la préservation des paysages et des milieux 
naturels. 
 
- lôam®nagement et lôextension mesur®e des b©timents agricoles existants, sous r®serve du 
respect de leur propre réglementation, 
 
- les clôtures des constructions et installations autorisées dans la zone,  
 
- les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, y 
compris les affouillements et exhaussements de sol nécessaires à leur réalisation. 
 
 

2- Dans le secteur Np 

Sont admises les occupations suivantes, à condition : 
- que cela ne nécessite pas le renforcement des réseaux, 
- de ne pas nuire à la préservation du patrimoine bâti, des paysages et des milieux naturels, 
 
- lôam®nagement et le changement de destination des constructions existantes, 
 
- lôextension mesur®e, des constructions existantes,  
 
- les dépendances nouvelles (garage, abris de jardin, abris pour animaux autres que bâtiments 
dô®levage é), des habitations existantes, dans la limite de 50 m² dôemprise au sol 
supplémentaire au total, sous réserve de leur insertion architecturale, 
 
- les piscines, ¨ condition que leur aspect ext®rieur sôint¯gre dans le paysage, et quôelles soient 
implantées à proximité des habitations dont elles dépendent. 
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3- Dans le secteur Ne 

Sont admis à condition, de ne pas nuire à la préservation des paysages et des milieux naturels 
humides et de respecter les pr®conisations de la Loi sur lôeau : 
 
- les constructions et installations n®cessaires ¨ lôutilisation du cours dôeau,  
 
- les clôtures agricoles, sous réserve de ne pas faire obstacle ¨ lô®coulement des eaux. 
 
 

4- Dans le secteur Ni 

Sont admis, à condition de ne pas compromettre le libre écoulement des eaux et la 
conservation des champs dôinondation et de ne pas aggraver les risques pour la sécurité des 
biens et des personnes :  
 
- lôam®nagement ou lôextension mesur®e des constructions existantes, dans la limite de 25% de 
la SHON existante,  
 
- les clôtures agricoles, sous réserve de ne pas faire obstacle ¨ lô®coulement des eaux, 
 
- les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
 
 

5- Dans le secteur Nr 

Seuls sont admis, les travaux destinés à réduire le risque de mouvement de terrain, après 
r®alisation dôune ®tude g®otechnique. 
 
 

6- Dans le secteur Nv 

Secteur de taille et de capacit® dôaccueil limit® dans lequel sont admises les occupations 
suivantes, à condition : 
- que cela ne nécessite pas le renforcement des réseaux, 
- de ne pas nuire à la préservation des paysages et des milieux naturels, 
 
- le changement de destination des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du PLU, ¨ 
condition que le bâtiment initial soit construit en dur, 
 
- lôam®nagement et lôextension des constructions existantes, 
 
- les constructions nouvelles, ¨ usage dôhabitation,  
 
- les bâtiments annexes (garage, abris de jardin, abris pour animaux domestiques autres que 
b©timents dô®levage é), aux habitations existantes dans la zone, dans la limite de 50 m² 
dôemprise au sol au total, 
 
- les piscines, ¨ condition que leur aspect ext®rieur sôint¯gre dans le paysage, et quôelles soient 
implantées à proximité des habitations dont elles dépendent, 
 
- les constructions et installations n®cessaires ¨ lôexploitation des ressources naturelles et des 
énergies renouvelables, ¨ condition quôelles soient limit®es aux besoins propres de la 
construction dont elles dépendent, 
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- lôam®nagement et lôextension mesur®e des b©timents agricoles existants, sous r®serve du 
respect de leur propre réglementation, 
 
- les clôtures des constructions et installations autorisées dans la zone,  
 
- les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, y 
compris les affouillements et exhaussements de sol nécessaires à leur réalisation. 
 
 

7- Constructions et éléments du patrimoine bâti, identifiés au titre de lôarticle L 123-1-7° 

du Code de lôUrbanisme 

Les constructions et éléments du patrimoine bâti, identifiés pour leur intérêt patrimonial, au titre 
de lôarticle L 123-1-7Á du Code de lôUrbanisme (voir pièce 4-4) devront être conservés. 
Leur démolition est soumise au permis de démolir institué en application des articles L 421-3 et 
R 421-28 e) du Code de lôurbanisme. Elle pourra °tre autoris®e dans les cas suivants : 
- lorsque la construction menace la sécurité ou la salubrité, 
- pour la cr®ation dôun acc¯s, lorsque la desserte du terrain ne peut °tre effectu®e dôune faon 

différente, 
- pour la restitution de lô®tat dôorigine ou la reconstitution dô®l®ments architecturaux disparus, 
lorsque la d®molition concerne la suppression dô®l®ments superflus portant atteinte ¨ 
lôarchitecture du b©timent ou ¨ son environnement urbain. 

 
 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N3 : ACCES ET VOIRIE 

1- Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin ou éventuellement 
obtenu par l'application de l'article 682 du Code Civil. 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile, etc. 
Lôam®nagement des acc¯s doit apporter la moindre g°ne ¨ la circulation publique et obtenir 
lôaccord du service gestionnaire de la voirie.  

 

Pour les secteurs Nv de La Limite et de La Virade, les accès et la desserte des parcelles 
respecteront les principes figurant dans les orientations dôam®nagement (pi¯ce 3-2). 
 

2- Voirie 

Les caractéristiques des voies doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l'incendie, protection civile, etc. 
Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de façon à 
permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
Les sentiers de randonnées existants devront être maintenus. 
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ARTICLE N4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux publics et les branchements doivent être réalisés conformément à la 
réglementation en vigueur et avec l'accord des gestionnaires concernés. 
La compétence « eau potable » et « assainissement » est assurée par la Communauté 
d'Agglomération du Bassin d'Aurillac. Aussi, les réseaux et les branchements dont la CABA 
assurera la gestion, doivent être réalisés conformément à ses règlements particuliers et avec 
son accord. 
 

1- Eau Potable 

Toute construction ou installation nouvelle, qui requiert une alimentation en eau, doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable sôil existe. 
L'extension des réseaux et les travaux d'établissement de branchements neufs sont gérés 
exclusivement par la CABA, qui fixe en concertation avec l'abonné, le tracé, le diamètre du 
branchement ainsi que le calibre et l'emplacement du compteur, généralement en limite de 
propriété. 
A défaut de réseau public, l'alimentation en eau par captage, puits ou forage privé est admise, 
à condition qu'elle soit réalisée avant toute demande de permis de construire et que le débit et 
la qualité des eaux correspondent à l'usage et à l'importance des activités prévues. 
 

2- Assainissement 

Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement et qui est incluse 
dans une zone d'assainissement collectif, deux solutions techniques sont envisageables : 
 
1/ si la parcelle est déjà desservie par un réseau (distance inférieure à 60 mètres entre le 
réseau public et la limite de propriété), le raccordement au réseau public d'assainissement, par 
l'intermédiaire d'un regard de branchement placé généralement en limite de propriété, est 
obligatoire, et réalisé sous maîtrise exclusive de la CABA. 
 
2/ si la parcelle n'est pas desservie par un tel réseau, soit l'extension du réseau public est 
gérée exclusivement par la CABA afin de permettre le raccordement au réseau public, soit un 
dispositif d'assainissement individuel doit être mis en place, validé exclusivement par les 
services de la CABA, avec obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsque 
celui-ci sera réalisé. 
 
Pour toute construction ou installation nouvelle, qui requiert un assainissement et qui est exclue 
de la zone d'assainissement collectif, conformément à la carte de Zonage d'Assainissement 
jointe en annexes sanitaires, un assainissement individuel, adapté à la nature du sol, doit être 
mis en place, et validé exclusivement par les services de la CABA, au niveau de la conception, 
avant travaux, mais également contrôlé tranchées ouvertes, après travaux. 
 
Par ailleurs, seuls les rejets domestiques sont autorisés. Le rejet dôeffluents non domestiques, 
dans le réseau collectif des eaux usées domestiques, doit être préalablement autorisé par la 
collectivit® comp®tente conform®ment ¨ lôarticle L1331-10 du code de la santé publique. 
 

L'évacuation des eaux usées non traitées, dans les rivières, fossés, égouts d'eaux pluviales et 
milieux naturels est interdite.  
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3- Eaux Pluviales 

3.1. Les eaux pluviales seront résorbées prioritairement sur la parcelle, par un dispositif 
approprié sans créer de nuisances aux propriétés riveraines et voies publiques 
Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration ou l'environnement de la 
parcelle, ne le permet pas, les eaux pluviales pourront, après accord de la commune, être 
évacuées dans le réseau pluvial, sôil existe. Celle-ci pourra imposer certaines conditions, en 
particulier, un prétraitement approprié. Les aménagements nécessaires à la limitation des 
débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire, qui devra réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration projet®e et au terrain. 
 
3.2. Dans tous les cas, les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas empêcher les 
écoulements provenant des fonds supérieurs ni aggraver la servitude d'écoulement envers les 
fonds inférieurs (code civil art 640 et 641). 
 

4- Electricité - Téléphone 

Lorsque les lignes publiques électriques ou téléphoniques sont réalisées en souterrain, tout 
raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux électriques et téléphoniques doit être 
réalisé en souterrain. 
 

5- Collecte des ordures ménagères 

Les projets devront intégrer, dans leur plan de composition, les dispositions techniques et 
fonctionnelles relatives à la collecte des ordures ménagères en relation avec la collectivité 
compétente.  
 
 

ARTICLE N5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Toute construction n®cessitant lôinstallation dôun dispositif dôassainissement non collectif doit 
être implantée sur une unité foncière dont les caractéristiques (superficie, pente, nature du 
solé) permettent lôinstallation dôun dispositif d'assainissement conforme ¨ la r®glementation en 
vigueur. 
Non réglementé dans les autres cas. 
 
 

ARTICLE N6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être édifiées en respectant une distance minimale : 
- de 35 m par rapport ¨ lôaxe de la RD922 
- de 10 m par rapport ¨ la limite dôemprise des autres voies départementales 
- de 4 mètres par rapport à la limite des emprises des voies communales 
 
Des implantations différentes pourront être autorisées dans les cas suivants : 
- compl®ment dôun alignement de faades existant, sous r®serve de ne pas diminuer le retrait 
existant et de ne pas nuire à la sécurité, 
- aménagement ou extension de construction existante, sous réserve de ne pas diminuer le 
retrait existant et de ne pas nuire à la sécurité, 
- constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
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ARTICLE N7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Les constructions devront être implantées : 
- Soit sur les limites séparatives de propriété, 

- Soit à une distance minimale égale à la moitié de la hauteur de la construction, sans 
être inférieure à 3 m (H/2, minimum 3 m), des limites séparatives 

 
Des implantations différentes pourront être autorisées en cas de modification, transformation 
ou extension de constructions existantes, dont lôimplantation ne respecte pas la r¯gle, sous 
réserve que le recul existant ne soit pas diminué. 
 
 

ARTICLE N8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE N9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

En secteur Nv, lôemprise au sol de toutes les constructions de lôunit® fonci¯re ne pourra 
excéder 20 % de la partie de lôunit® fonci¯re constructible. 
En cas de changement dôusage ou dôextension de construction existante, cette r¯gle ne 
sôapplique pas, ¨ condition que la construction puisse disposer dôun dispositif dôassainissement 
conforme à la réglementation en vigueur. 
 

Dans les autres secteurs, cet article nôest pas r®glement®. 
 
 

ARTICLE N10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du sol naturel existant 
avant travaux, jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
L'agrandissement d'un bâtiment, pourra être réalisé avec une hauteur identique à celle de la 
construction agrandie. 
 
La hauteur des nouvelles constructions à usage d'habitation est limitée à un étage sur rez-de-
chaussée plus combles aménageables (R+1+C). 
La hauteur des annexes est limit®e ¨ 3 m ¨ lô®gout.  
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ARTICLE N11- ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de 
matériaux, compatibles avec le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des 
paysages.  
 
Des dispositions ou des matériaux différents de ceux prévus ci après, pourront être autorisés 
pour permettre lôinstallation de syst¯mes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques 
ou de tout autre dispositif individuel de production dô®nergie renouvelable, lôutilisation en faade 
du bois ou de tout autre mat®riau renouvelable permettant dô®viter des ®missions de gaz ¨ effet 
de serre ou la pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 
 

1- Volumétrie du bâti 

La volumétrie du bâti devra se rapprocher par ses proportions, sa forme et son implantation 
topographique de lôarchitecture traditionnelle.  
 

2- Implantation 

Lôimplantation tiendra compte de la pente du terrain, afin de réduire au maximum les 
déplacements de terre et les talus, qui se limiteront ¨ lôemprise du b©timent. Les aires de 
manîuvre et de stationnement des véhicules sur la parcelle se feront au plus proche de la voie 
publique. 
 
Sur terrain plat, les buttes rapportées ne sont pas autorisées. 
 
En cas dôimplantation sur un terrain en pente, les terrassements en d®blais seront ¨ privil®gier 
aux remblais, pour lôimpact paysager.  
Le talus sera positionné en arrière du bâtiment, avec le niveau 0 de la construction 
correspondant au terrain naturel existant.  
Pour les terrains de faible pente, les talus en remblais seront délimités par un petit muret, dôune 
hauteur maximale de 1,5 mètre. Les murs de soutènement constitués de pierres cyclopéennes 
sont interdits. 
 
Lôimplantation des constructions en d®blai-remblai, modifiant la topographie du terrain naturel, 
pourra être autorisée, à condition de respecter les schémas suivants. 
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3- Toitures 

 
a/ Constructions identifi®es pour leur int®r°t architectural ou patrimonial au titre de lôarticle L123-
1-7Á du Code de lôUrbanisme 

Le volume et la pente dôorigine seront conserv®s et la r®fection de toiture sera r®alis®e avec le 
matériau originel, y compris pour les accessoires de couverture. 
 
En cas dôextension de la construction ou de modification, le projet devra prendre en compte la 
mod®nature et les caract®ristiques (volume, pente, mat®riaué) du b©timent principal. Le 
matériau de couverture, sôil est diff®rent, devra sôharmoniser avec lôexistant. 
Les collecteurs et descentes dôeau pluviales, si il y a lieu, seront r®alis®s en zinc ou en cuivre. 
 
Si nécessaire, les créations dôouvertures en toiture tiendront compte de lôarchitecture du 
bâtiment et devront respecter les dispositions suivantes : 
 
Ancien bâti agricole :  
La cr®ation dôouverture en toiture se fera sous forme de ch©ssis de couverture, de verri¯re, de 
lucarne rampante ou de lucarne porte, sans contrevent ou volet extérieur, dont les proportions 
et le nombre seront adaptés au volume de la couverture 
 
Maison dôhabitation :  
La cr®ation dôouvertures en toiture se fera de préférence sous forme de lucarnes traditionnelles 
(deux pans, à croupe, rampantes) de proportion carrée ou verticale, sans contrevents ou volets 
extérieurs. 
Les châssis de toit pourront être autorisés en fonction de leur situation, ¨ condition dô°tre de 
teinte noire, dô°tre ax®s sur les fen°tres de la façade, avoir des proportions et un nombre 
adaptés au volume de la couverture 
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b/ Autres constructions 

Les couvertures seront réalisées : 
- en matériau plat, de teinte ardoisée ou lauze, 
- en matériau ondulé ou plat de teinte rouge brique ou rouge vieilli. 
- en mat®riau m®tallique (acier, zinc, cuivreé), 
- en bardeaux de bois,  
- en toiture terrasse avec protection dô®tanch®it® en graviers, briques concass®es, ou v®g®tale. 
Les pentes des couvertures seront adaptées à la nature et aux exigences de mise en oeuvre 
des matériaux utilisés.  
Les extensions de couverture devront utiliser un matériau en harmonie avec lôexistant. 
 
 

4- Façades 

a/ Constructions identifi®es pour leur int®r°t architectural ou patrimonial au titre de lôarticle L123-
1-7Á du Code de lôUrbanisme 

La r®fection de la faade sera fonction du type dôappareillage des pierres : 
- Ancien bâti agricole : la réfection de la façade en pierres, se fera à joint sec ou par 
rejointoiement réalisé au mortier de chaux naturelle, dont la couleur sera harmonisée avec celle 
des pierres ou reprendra la couleur du mortier traditionnel.  
- Maison auvergnate : la r®fection de la faade en pierres se fera sous forme dôenduit plein ou 
« pierres vues », à grain grossier, réalisé au mortier de chaux naturelle, dont la couleur sera 
harmonis®e avec celle des pierres ou reprendra la couleur de lôenduit traditionnel.  
- Maison bourgeoise : La r®fection de la faade se fera sous forme dôenduit plein ¨ grain fin, 
réalisé au mortier de chaux naturelle, dont la couleur sera harmonisée avec celle des pierres ou 
reprendra la couleur de lôenduit traditionnel.  
 
Lôutilisation dô®l®ments pr®fabriqu®s pour les encadrements dôouvertures ou de baguettes 
dôangles, nôest pas autoris®e. 
 
En cas dôextension, de modification ou de cr®ation de percements, le projet devra prendre en 
compte les caractéristiques de la construction existante. Les façades pourront recevoir un 
enduit (dito ci-dessus) ou être en pierres appareillées traditionnellement. 
Le bardage bois ou panneau de bois, naturel ou peint pourra être autorisé en façade, à 
condition que celui-ci soit compatible avec le style architectural du bâtiment. La teinte sera en 
harmonie avec les pierres locales (sont exclus les tons vifs, les tons clairs et les bois vernis 
rouge ou blond). 
 
b/ Autres constructions 

Les façades seront constituées : 
- de murs appareillés en pierre de pays, 
- dôenduits de ton en harmonie avec les pierres locales, 
- en bois ou panneaux de bois dôaspect naturel ou peint, ¨ lôexclusion des bois vernis rouges ou 
blonds. 
Les matériaux non destinés à rester apparents doivent être enduits. Les couleurs blanche, rose 
ou jaune et les matériaux réfléchissants ne sont pas autorisés. 
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5- Menuiseries extérieures 

a/ Constructions identifi®es pour leur int®r°t architectural ou patrimonial au titre de lôarticle L123-
1-7Á du Code de lôUrbanisme 

 
Maison dôhabitation :  
La réfection des menuiseries sera réalisée en bois peint ou en métal (aluminium pré laqué ou 
teint®é), avec une unit® dans lôaspect des menuiseries sur lôensemble de la construction. 
La réfection des menuiseries existantes devra reprendre la modénature, les sections et les 
profils des menuiseries dôorigine. 
Les portes et volets battants seront en bois peint ou naturel. Le blanc pur et les tons bois vernis 
rouges ou blonds ne sont pas autorisés.  
 
Ancien bâti agricole :  
La réfection des menuiseries sera réalisée en bois peint ou en métal (aluminium pré laqué ou 
teint®é), avec une unit® dans lôaspect des menuiseries sur lôensemble de la construction. 
La réfection des menuiseries existantes devra reprendre la modénature, les sections et les 
profils des menuiseries dôorigine. 
Les fermetures seront constituées de volets battants ou coulissants en bois naturel. A titre 
dérogatoire, les volets roulants intégrés, pourront être autoris®s, dans le cadre dôun projet de 
restauration contemporaine, à condition de sôint®grer parfaitement à l'environnement bâti. 
Le blanc pur et les tons bois vernis rouges ou blonds ne sont pas autorisés. 
 
b/ Autres constructions 

Les menuiseries seront r®alis®es, avec une unit® dôaspect sur lôensemble de la construction 
(matériaux identique, modénature, typologieé). 
 

6- Constructions annexes 

Lôaspect ext®rieur des constructions annexes (façades, toitures, menuiseries) devra être en 
harmonie avec la construction principale. 
 

7- Panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et autres dispositifs de production 

dô®nergie renouvelable 

Les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et tout autre dispositif individuel de 
production dô®nergie renouvelable pourront être admis, en fonction des caractéristiques du 
bâtiment et de son contexte urbain et paysager, sous réserve de ne pas nuire à la préservation 
des paysages naturels et urbains et de respecter les dispositions suivantes : 
 
a/ Constructions identifi®es pour leur int®r°t architectural ou patrimonial au titre de lôarticle L123-
1-7Á du Code de lôUrbanisme 

Les équipements et aménagements destinés au développement durable, seront implantés sur 
les annexes du bâti existant, au sol ou intégrés dans un projet de restauration. 
 
b/ Autres constructions 

Pour les constructions neuves, les équipements et aménagements destinés au développement 
durable feront partie intégrante du projet. 
Pour les constructions existantes, ils seront implantés de façon à être le moins perceptibles 
depuis les espaces publics ou seront intégrés à un projet de restauration. 
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8- Clôtures 

La réalisation de clôture ne doit pas réduire la visibilité pour la circulation publique. La hauteur 
maximale des clôtures, ne devra pas excéder 1,40 m, par rapport au niveau du domaine public. 
Les portails devront être édifiés en retrait de la limite dôemprise afin de pr®server une place de 
stationnement, hors voie publique dôun minimum de 12 mĮ 
 
Les murets de clôtures en pierres existants repérés comme éléments intéressants du 
patrimoine au titre de lôarticle L 123-1-7°, doivent être préservés et restaurés avec les 
techniques et mat®riaux dôorigine. 
 
Les aménagements de clôtures respecteront le caractère champêtre de la zone et seront 
constitu®es de lôune ou lôautre des solutions suivantes : 
- murs appareillés en pierre de pays, 
- haie vive, composée de plusieurs essences locales, ®ventuellement doubl®e dôun grillage de 
couleur sombre partant du sol ou dôune clôture en bois, 
- clôtures en bois brut, 
- fil de fer ou grillage sur piquets bois. 
 
 

ARTICLE N12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de lôop®ration devra être assuré en 
dehors des voies et emprises publiques. 
 
Les aires de stationnement feront lôobjet dôun am®nagement paysager destin® ¨ r®duire leur 
impact dans le paysage. Lôimperm®abilisation des espaces non bâtis sera limitée aux aires de 
stationnement et de manîuvre. 
 
 

ARTICLE N13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

1- Aménagements paysagers 

Les plantations, haies et alignement dôarbres existants seront maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 
Afin de maintenir le caractère champêtre, les am®nagements paysagers dôaccompagnement 
des constructions, privilégieront les espèces végétales feuillues régionales. 
 
Liste des essences végétales recommandées pour les plantations : 

Arbres Arbustes 
- Alisier (Sorbus aria) - Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 

- Erable plane (Acer platanoïdes) - Eglantier (Rosa canina) 

- Erable sycomore (Acer pseudoplatanus - Fusain commun (Euonymus europaeus) 

- Frêne commun (Fraxinus excelsior) - Genêt à balais (Genista scoparia) 

- Orme champêtre (Ulmus campestris) - Houx commun (Ilex aquifolum) 

- Meriser (Prunus avium) - Lilas commun (Syringa vulgaris) 

- Noyer commun (Juglans regia) - Noisetier commun (Corylus avellana) 

- Essences fruitières : pommiers, poiriers 
pruniers 

- Sureau noir ou rouge (Sambucus nigra ou 
racemosa) 

 - Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia) 

 - Prunellier (Prunus spinosa) 

 - Viorne (Viburnum opulus) 
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2- Dispositions particulières applicables aux éléments du paysage identifiés en 

application de l'article L 123.1.7° du Code de l'Urbanisme 

Les éléments de végétation (espaces boisés, parcs, alignements d'arbres, haies bocagères, 
arbres isol®sé), identifi®s dans les documents graphiques, comme présentant un intérêt 
paysager, devront être maintenus ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 
Les travaux ayant pour effet de les modifier ou de les supprimer doivent être précédés d'une 
d®claration pr®alable, en application de lôarticle R 421-23 h) du Code de lôUrbanisme et ne 
seront admis que pour les motifs suivants : 
- raisons phytosanitaires liés à la santé et à la vie de l'arbre,  
- raisons de sécurité, 
- n®cessit® dôacc¯s ¨ la parcelle, si aucun autre acc¯s nôest possible 
- nécessité de circulation publique, 
- am®nagement dô®quipement d'int®r°t collectif, 
- maintien ou dégagement dôune perspective paysag¯re, 
- r®alisation dôune construction ou dôun am®nagement autoris®s dans la zone. 
 

3- Espaces Boisés Classés 

Les espaces boisés classés, identifiés dans les documents graphiques, doivent être conservés 
et protégés. Ils sont soumis, pour leur entretien et leur aménagement, aux dispositions de 
lôarticle L130.1 du Code de l'Urbanisme. Les défrichements y sont interdits. 
 
 
 

SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé 
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LEXIQUE 
 

SHOB 
Surface Hors íuvre Brute, d®finie par lôarticle R112-2 du Code de lôUrbanisme. 
La surface de plancher hors îuvre brute d'une construction est égale à la somme des surfaces de 
plancher de chaque niveau de la construction.  
 

SHON 
Surface Hors íuvre Nette, d®finie par lôarticle R112-2 du Code de lôUrbanisme. 
La surface de plancher hors îuvre nette d'une construction est égale à la Surface Hors íuvre Brute de 
cette construction après déduction :  
a) Des surfaces de plancher hors îuvre des combles et des sous-sols non aménageables pour 
l'habitation ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  
b) Des surfaces de plancher hors îuvre des toitures-terrasses, des balcons, des loggias, ainsi que des 
surfaces non closes situées au rez-de-chaussée ;  
c) Des surfaces de plancher hors îuvre des bâtiments ou des parties de bâtiments aménagés, en vue du 
stationnement des véhicules ;  
d) Dans les exploitations agricoles, des surfaces de plancher des serres de production, des locaux 
destinés à abriter les récoltes, à héberger les animaux, à ranger et à entretenir le matériel agricole, des 
locaux de production et de stockage des produits à usage agricole, des locaux de transformation et de 
conditionnement des produits provenant de l'exploitation ;  
e) D'une surface égale à 5 % des surfaces hors îuvre affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le 
cas échéant de l'application des a, b, et c ci-dessus ;  
f) D'une surface forfaitaire de cinq mètres carrés par logement respectant les règles relatives à 
l'accessibilité intérieure des logements aux personnes handicapées prévues selon le cas aux articles R. 
111-18-2, R. 111-18-6, ou aux articles R. 111-18-8 et R. 111-18-9 du code de la construction et de 
l'habitation.  
Sont également déduites de la surface hors îuvre dans le cas de la réfection d'un immeuble à usage 
d'habitation et dans la limite de cinq mètres carrés par logement les surfaces de planchers affectées à la 
réalisation de travaux tendant à l'amélioration de l'hygiène des locaux et celles résultant de la fermeture 
de balcons, loggias et surfaces non closes situées en rez-de-chaussée.  
 

Emprise au sol 
Superficie occupée par lôensemble des constructions et parties couvertes fermées ou non, implantées sur 
un terrain, mesur®e ¨ lôext®rieur des murs, quelque soit lôusage de la construction (habitation, garage, 
abrisé). 
 

Coefficient dôOccupation du Sol 
Extrait de lôarticle R123-10 du Code de lôUrbanisme 
Le coefficient d'occupation du sol, qui détermine la densité de construction admise, est le rapport 
exprimant le nombre de m¯tres carr®s de plancher hors îuvre nette ou le nombre de m¯tres cubes 
susceptibles d'être construits par mètre carré de sol.  
 
Pour le calcul du coefficient d'occupation du sol, la superficie du ou des terrains faisant l'objet de la 
demande d'autorisation de construire ou de lotir comprend, le cas échéant, les terrains classés comme 
espaces boisés en application de l'article L. 130-1 et les terrains cédés gratuitement dans les conditions 
fixées par les articles R. 332-15 et R. 332-16. La surface hors îuvre nette ou, le cas ®ch®ant, le volume 
des bâtiments existants conservés sur le ou les terrains faisant l'objet de la demande est déduit des 
possibilités de construction.  
 

Architecture bioclimatique 
Construction ®conome en ®nergie et utilisant les ®nergies renouvelables pouvant entra´ner lôinstallation 
dô®quipements sp®cifiques (serre pour apport solaire passif, capteurs thermiques, cellules 
photovoltaµques, é), ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur de la construction. 
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Lucarnes 
Ouvertures am®nag®es dans un pan de toiture pour donner du jour ou de lôair aux locaux sous combles. 
 
Type de lucarnes traditionnelles du Cantal 
 

 
 
 

Coyau 
Pièce de bois posée sur les chevrons, destinée à modifier la pente de la couverture en bas de pente, afin 
de projeter lôeau de pluie loin de la façade, dans certaines constructions traditionnelles. 
 
 

Panne sablière 
Poutre horizontale posée sur le mur de façade, à la base du comble. 
 
 

Châssis de couverture ou châssis tabatière 
Fenêtre de toit en pente, à cadre métallique léger et ouvrant, vitré en projection extérieure, de petite 
dimension, destin®e ¨ lô®clairage des combles. 
 

 

Modénature 
Proportions et dispositions de lôensemble des moulures et ®l®ments dôarchitecture qui caract®risent une 
façade. 
 

 

Enduit à pierres vues ou à joints beurrés 
Lôenduit ¨ « pierres vues », traditionnellement réalisé eau mortier de chaux et de sable, laisse apparaître 
les parties de moellons affleurant de la façade. 
 
 

Pierres destinées à être apparentes 
Pierres de taille avec un dessin dôappareil r®gulier, tel que chaînages d'angles, encadrements de baies ou 
les têtes de moellons, disposées en saillie par rapport au nu du parement des pierres taillées. 
 
 

Mur en pierre cyclopéenne 
Mur constitué de gros blocs de pierres, généralement destinés aux travaux de terrassement pour les 
ouvrages routiers. 
 

 
Lucarne à deux pans 

 
Lucarne à croupe ou capucine 

 
Lucarne rampante 

 
Lucarne porte 
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Typologie du bâti traditionnel 
 
Le bâti traditionnel de la commune de NAUCELLES présente une diversité, représentative de la situation 
de transition géographique (architecture de montagne Auvergnate et architecture plus méridionale) et 
géologique du territoire communal : 
- volumétries variant selon le matériau de toiture en ardoises ou lauzes ou tuiles canal, 
- murs en pierre volcanique ou en granit, appareillés en pierres sèches, ou enduit à pierres vues, 
- encadrements de baies en pierre volcanique. 
 

Maison de type auvergnat Maison de type bourgeois Bâti agricole traditionnel 
 
Maison traditionnelle généralement 
antérieure à 1850, construite en 
pierre restant apparentes ou 
enduites, et couverte avec un toit 
dôardoise ou de lauze ¨ forte pente, 
souvent à quatre pentes, aux 
dimensions plus ou moins 
monumentales, selon le statut social 
de son constructeur. 

 

 
Maison de type classique, réalisée à 
partir de la deuxième moitié du 19ème 
siècle, généralement composée 
dôune faade sym®trique, avec trois 
axes dôouvertures et porte centrale, 
à rez-de-chaussée et un étage, 
parfois surmonté de combles à 
surcroît. Ce type de construction a 
évolué à partir du début du 20ème 
siècle vers une architecture de type 
grosse villa- petit ch©teau que lôon 
retrouve dans le bourg et à proximité 
des anciens domaines agricoles. 

 

 
Grange étable construite en pierres 
restant apparentes, couvertes en 
ardoises avec une pente prononcée 
ou en tuile canal, avec une pente 
plus faible. 
Lôentr®e de lô®tage se faisant en 
pignon, par un plan incliné 
(montade) ou en façade par un 
porche monumental surmont® dôun 
clocher 

 
 Exemple de maison auvergnate Exemple de maison bourgeoise Exemple de bâti agricole


